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Paris La De fense est un e tablissement public local industriel et commercial cre e  le 1er janvier 2018 par 
fusion de deux e tablissements (EPADESA et Defacto). Il reprend leurs missions respectives, a  savoir 
l’ame nagement et la gestion du quartier d’affaires de la De fense et l’ame nagement des territoires inclus 
dans l’ope ration d’inte re t national Nanterre et La Garenne-Colombes. Le re gime budge taire et 
comptable auquel il est soumis est celui des re gies a  personnalite  morale et autonomie financie re, dites 
services publics industriels et commerciaux (SPIC) locaux (norme M4). Les dispositions le gislatives et 
re glementaires cre ant Paris La De fense l’ont rappele  expresse ment. 

L’application de cette norme a pose  des difficulte s de s la cre ation de l’e tablissement tenant pour 
l’essentiel au caracte re pluriannuel des ope rations d’ame nagement, tant en recettes qu’en de penses. 
Le cycle de l’ame nagement s’ave re incompatible avec les principes fondamentaux de respect strict de 
l’annualite  et de pre sentation des comptes en deux sections, fonctionnement et investissement, sur 
lesquels repose la norme M4. 

La mission, dont l’objet est d’identifier les pistes les plus pertinentes de changement du cadre 
budge taire et comptable de l’e tablissement a pu ve rifier la re alite  des difficulte s pose es par 
l’application de la norme M4. Elle est me me parvenue au constat que l’application de la M4 e tait 
porteuse de risques d’insince rite  dans la mesure ou  les budgets et les comptes vote s par le conseil 
d’administration de l’e tablissement en format M4 devaient faire l’objet de retraitements afin de 
respecter l’annualite  stricte, contraire a  l’enregistrement dans les comptes des recettes et des de penses 
des ope rations d’ame nagement ayant une dimension pluriannuelle par nature. De plus, la distinction 
de sections de fonctionnement et d’investissement impose e par la M4, avec l’impossibilite  de financer 
des de penses de fonctionnement par l’emprunt, risque d’obe rer le de veloppement du quartier 
d’affaires puisque les ope rations d’ame nagement rele vent du fonctionnement. Elle pourrait aussi 
mettre l’e tablissement en risque d’insolvabilite .  

Partant de ce constat, la mission s’est interroge e sur la nature me me de l’e tablissement Paris La 
De fense qui bien que qualifie  par la loi d’e tablissement public industriel et commercial local, ne peut 
e tre ni conside re , ni compare  a  aucun autre d’entre eux. Etablissement public local cre e  par la loi, re gi 
par de nombreuses dispositions te moignant de sa particularite , avec en particulier un ro le de volu a  
l’Etat au travers du pre fet, sans oublier les enjeux e conomiques et d’attractivite  du quartier d’affaires 
de la De fense pour la France, Paris La De fense est en de finitive un e tablissement tre s spe cifique et 
unique. Me me si la question de savoir s’il constitue une cate gorie a  lui tout seul d’e tablissement public 
(au sens de l’article 34 de la Constitution) n’est pas tranche e, il n’en demeure pas moins que cette 
spe cificite  est concre tise e par le fait me me qu’il ait e te  institue  par la loi, avec de nombreuses 
dispositions tre s particulie res.  

De ce fait, il n’est donc ni ille gitime, ni juridiquement impossible de lui appliquer un autre re gime 
budge taire et comptable que celui des services publics industriels et commerciaux locaux, qui soit plus 
a  me me de re pondre aux particularite s des ope rations d’ame nagement. A noter que les diffe rents 
ope rateurs publics de l’Etat ou locaux portant des ope rations d’ame nagement be ne ficient de ja  de 
dispositions adapte es (norme spe cifique, dite 23, pour les e tablissements publics d’ame nagement de 
l’Etat, comptabilite  prive e pour l’essentiel des ame nageurs locaux que sont les SEM et les socie te s 
publiques locales). 

La mission a identifie  six pistes de travail : 

- adoption du plan comptable ge ne ral, qui permet de re pondre aux besoins des ope rations 
mene es par l’e tablissement (solution dite « Adoption du PCG »), 

- cre ation de filiales pour porter les ope rations d’ame nagement, sous statut de socie te  publique 
locale (solution « Filiales SPL »), 
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- rattachement au recueil des normes comptables applicable aux e tablissements publics 
d’ame nagement de l’Etat, y compris la norme 23 relative a  la comptabilisation des ope rations 
d’ame nagement (solution « Normes EPA Etat »), 

- transformation de l’e tablissement en socie te  publique locale (solution « SPL »), 

- adoption de normes comple mentaires a  la norme M4, donnant un cadre budge taire et 
comptable au traitement des ope rations d’ame nagement dans la comptabilite  des collectivite s 
locales et de leurs e tablissements publics soumis a  cette norme (solution « M4 revue), 

- rattachement a  la norme M31 des offices publics de l’habitat (solution « Norme OPH »). 

A partir d’une analyse de taille e des avantages et difficulte s de chacune d’entre elles, la mission 
privile gie la premie re (adoption du plan comptable ge ne ral) qui lui paraî t la plus a  me me de re pondre 
aux enjeux de de veloppement de l’e tablissement dans un cadre budge taire et comptable se curise . Une 
loi est ne cessaire pour pre voir que par exception, l’e tablissement public puisse appliquer le re gime 
comptable des socie te s commerciales. Des e tablissements publics comme Po le emploi ou l’Agence 
Française de De veloppement be ne ficient de ja  de telles dispositions. 

A de faut, la seconde solution (cre ation de filiales de l’e tablissement public sous forme de socie te s 
publiques locales pour porter les ope rations d’ame nagement) peut e tre e galement envisage e. La loi est 
aussi ne cessaire pour e largir les compe tences de Paris La De fense en matie re de cre ation de filiales en 
charge d’ope rations d’ame nagement. Cette solution pre sente plusieurs inconve nients qui ne 
permettent pas de la recommander en premier choix. 

Enfin, quelle que soit la solution retenue, il conviendra de renforcer l’ensemble des dispositions de 
contro le (comite  d’audit et des risques, contro le interne de l’e tablissement, contro le du de partement 
des Hauts-de-Seine, recours a  un commissaire aux comptes) de façon a  ame liorer la gestion des risques 
et ame liorer la since rite  des comptes.  
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Recommandation 1. Prendre acte des spécificités de l’établissement public Paris La 
Défense, établissement public relevant de la sphère locale, à caractère industriel et 
commercial, mais qui n’a pas la charge de services publics délégués par les 
collectivités locales. Ces spécificités justifient l’intervention de la loi pour adapter 
le cadre budgétaire et comptable de l’établissement à la réalité de ses missions. ........ 20 

Recommandation 2. Alors que la norme M4 ne permet pas de refléter les 
spécificités budgétaires et comptables du cycle de l’aménagement, les 
retraitements opérés par l’établissement sur la base d’une méthode spécifique, 
uniquement approuvée par le conseil d’administration, mériteraient d’être validés 
par une autorité extérieure, le temps qu’une solution pérenne, sincère et 
permettant une bonne appréciation des réalités et des risques de l’aménagement 
soit mise en place. ................................................................................................................................. 23 

Recommandation 3. Renforcer l’ensemble des dispositifs en matière de contrôle 
des risques, notamment budgétaires et comptables, et notamment :  
- créer un comité d’audit et des risques au sein du conseil d’administration, 
associant des personnalités compétentes ;  
- déployer une analyse des risques et faire entériner l’analyse par le conseil 
d’administration ;  
- mettre en place un contrôle interne budgétaire et comptable, appuyé par des 
outils informatiques pertinents ;  
- tirer les conséquences de l’analyse actuellement menée sur les conditions 
minimales à remplir pour solliciter la certification des comptes, en visant de faire 
certifier les comptes de l’exercice 2023 ;  
- préciser les objectifs des contrôles exercés par le préfet au titre des diverses 
dispositions législatives, spécifiques ou non, les tracer et les consolider......................... 28 

Recommandation 4. Soumettre l’établissement public Paris La Défense aux 
dispositions du code de commerce relatives à la gestion budgétaire et comptable. A 
défaut, autoriser l’établissement à créer des filiales, de statut de sociétés publiques 
locales, pour l’exercice des missions d’aménagement. ............................................................ 31 
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Cre e  le 1er janvier 2018 par fusion de deux e tablissements pre existants, l’e tablissement public Paris La 
De fense est un e tablissement public local a  caracte re industriel et commercial, selon les dispositions 
de l’ordonnance n° 2017-717 du 3 mai 2017. Cet e tablissement rele ve du de partement des Hauts-de-
Seine, majoritaire au conseil d’administration, des villes de Courbevoie, Nanterre, Puteaux et Paris, de 
la me tropole du Grand Paris et de la re gion I le-de-France. Ne anmoins, l’Etat n’est pas comple tement 
absent de la gouvernance puisque le conseil d’administration comprend d’une part, deux personnalite s 
qualifie es (avec droit de vote) nomme es respectivement par les ministres charge s de l’urbanisme et de 
l’e conomie, et, que d’autre part, le pre fet de la Re gion Ile-de- France y assiste de droit (sans droit de 
vote) et dispose d’un droit de veto dans certaines circonstances. 

Paris La De fense a deux missions principales : 

 conduire l’ame nagement, le renouvellement et le de veloppement urbains et durables dans le 
pe rime tre des ope rations d’inte re t national dites d’ame nagement de Nanterre et la Garenne-
Colombes et d’ame nagement du quartier d’affaires de La De fense ; 

 assurer la gestion des ouvrages et espaces publics dans le pe rime tre du quartier d’affaires de 
La De fense, ce qui comprend l’exploitation, l’entretien et la maintenance des ouvrages et 
espaces publics, l’animation et la promotion du site et la pre servation de la se curite  et des biens. 

Depuis sa cre ation, l’e tablissement est confronte  a  des difficulte s induites par le choix des normes 
budge taires et comptables auxquelles il est soumis, a  savoir l’instruction M4 qui re git les 
e tablissements publics locaux a  caracte re industriel et commercial. Des discussions entre 
l’e tablissement et les administrations centrales concerne es ont permis d’identifier des pistes possibles 
de re solution de ces difficulte s sans qu’une solution satisfaisante pour l’ensemble des parties soit 
de gage e. Des dispositions spe cifiques ont cependant e te  arre te es, permettant de refle ter les ope rations 
pluriannuelles d’ame nagement de façon re elle dans la comptabilite  pre sente e selon l’instruction M4. 
Cependant, ces dispositions ne sont pas vraiment satisfaisantes et les comptes ne refle tent pas bien la 
re alite  e conomique de l’e tablissement. 

Devant ce constat, le ministre de la cohe sion des territoires et des relations avec les collectivite s 
territoriales et le ministre des comptes publics ont charge  le CFefi et le CGEDD d’une mission visant a  
de gager une solution pe renne. 

Les re ponses apporte es par le pre sent rapport sont fonde es sur la mobilisation de la documentation 
disponible et les notes de re flexion produites par les parties depuis plusieurs anne es. Ces analyses ont 
e te  comple te es par des e changes avec les administrations centrales et locales et avec les institutions 
implique es dans la supervision d’e tablissements et d’entreprises locales re gies par des instructions ou 
des normes comptables diffe rentes de la M4. Enfin, la mission a consulte  la direction des affaires 
juridiques des ministe res e conomiques et financiers. La note n° 279 du 8 octobre 2021 de cette 
direction est jointe en annexe 6. 

Le rapport est organise  en trois parties traitant successivement du contexte, du constat et des 
pre conisations. 
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L’ame nagement du quartier d’affaires de La De fense a e te  initie  en 1958. Un e tablissement public 
spe cifique, l’e tablissement public d’ame nagement de La De fense (EPAD) a e te  cre e  pour assurer le 
de veloppement et l’ame nagement de ce vaste pe rime tre, couvert par une ope ration d’inte re t national 
qui confe re a  l’Etat des pouvoirs renforce s pour conduire l’ope ration. 

  
Figure 1 : le périmètre d'intervention de Paris - La Défense 
Source : Paris La Défense 

Extension du quartier d’affaires, l’ope ration d’inte re t national de Nanterre Seine Arche (de sormais OIN 
de Nanterre et La Garenne-Colombes) a e te  confie e a  un autre e tablissement public d’ame nagement, 
l’e tablissement public d’ame nagement de Nanterre Seine Arche (EPASA, cre e  le 20 de cembre 2000). Le 
pe rime tre de cette ope ration d’inte re t national couvre une partie des territoires des communes de 
Nanterre et La Garenne-Colombes. 

Les pe rime tres des deux ope rations d’inte re t national ont e te  adapte s en 2010, lors de la fusion des 
deux e tablissements publics1. La carte ci-dessus repre sente ce pe rime tre fusionne  (qui est aussi celui 
de l’e tablissement actuel). 

Les deux e tablissements ont donc e te  fusionne s le 2 juillet 2010, dans un nouvel e tablissement, 
l’e tablissement public d’ame nagement de la De fense Seine Arche (EPADESA), ope ration visant a  

                                                                 
1 De cret n° 2010-744 du 2 juillet 2010 relatif aux ope rations d'ame nagement d'inte re t national du quartier d'affaires de 
La De fense et de Nanterre et La Garenne-Colombes, modifie  par le de cret n° 2018-655 du 27 juillet 2018. 
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conforter le dispositif, de gager des synergies et renforcer l’attractivite  de l’ensemble par une 
diversification des produits immobiliers susceptibles d’e tre propose s. 

Conforme ment aux dispositions de la loi vote e en 20072, la gestion du quartier d’affaires a e te  confie e 
a  partir du 1er janvier 2009 a  une nouvelle structure, l’e tablissement public de gestion du quartier 
d’affaires de La De fense, prenant le nom commercial de Defacto en 2010. C’est un e tablissement public 
local industriel et commercial, gestionnaire des missions de service public de maintenance et 
d’entretien des espaces publics, y compris les parcs de stationnement, de promotion et d’animation du 
quartier d’affaires. Defacto ne me ne pas d’ope rations d’ame nagement qui restent de la compe tence de 
l’EPADESA. 

Finalement, suite a  une de cision prise fin 2016, l’ensemble des missions est regroupe  le 1er janvier 
2018 dans l’e tablissement public Paris La De fense. 

 

Par ordonnance du 3 mai 2017 ont e te  fixe es les modalite s de la fusion entre Defacto et l’EPADESA qui 
avait e te  pre vue par l’article 55 de la loi relative au statut de Paris et a  l’ame nagement me tropolitain. 
La nouvelle structure issue de cette fusion, l’e tablissement public Paris La De fense, est entre e en 
fonction a  partir du 1er janvier 2018. Les activite s re alise es par l’e tablissement public Paris La De fense 
recouvrent ainsi les activite s qui e taient mene es depuis 2008 par Defacto et par l’EPADESA (et, 
ante rieurement, par l’EPAD). Ces activite s sont explicite es dans le premier article de l’ordonnance, qui 
cre e les articles L. 328-1 a  L. 328-7 nouveaux du code de l’urbanisme. La loi n° 2017-1754 du 25 
de cembre 2017, ratifiant l’ordonnance, apporte des modifications mineures a  ces articles, et pre voit 
aussi le transfert de proprie te  des parcs de stationnement au nouvel e tablissement public. 

 

Avec la cre ation de l’e tablissement public Paris La De fense, les ope rations d’inte re t national du quartier 
d’affaires et de Nanterre Seine Arche sont de sormais place es, en pratique, sous une double 
gouvernance. 

L’Etat dispose de pre rogatives importantes sur les ope rations d’inte re t national, notamment, de 
pre rogatives d’urbanisme : cre ation des zones d’ame nagement concerte  et autorisations d’urbanisme. 
Cependant, sa strate gie au titre de la mise en œuvre de ces ope rations n’avait pas e te  re ellement 
formalise e jusqu’a  pre sent. Il est vrai que toutes les ope rations d’inte re t national sont mises en œuvre 

                                                                 
2 Loi n° 2007-254 du 27 fe vrier 2007 relative aux re gles d’urbanisme applicables dans le pe rime tre d’inte re t national 
de La De fense et portant cre ation d’un e tablissement public de gestion du quartier d’affaires de La De fense, article 2, 
codifie  dans les anciens articles L. 328-1 a  L. 328-10 du code de l’urbanisme. 

EPAD 
9 septembre 1958 

Defacto 
1er janvier 2009 

Paris la Défense 
1er janvier 2018 

EPADESA 
2 juillet 2010 EPASA 

20 de cembre 2000 

Figure 2 : historique des institutions d'aménagement du secteur de la Défense 
Source : mission 
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par un e tablissement public d’Etat, outil ope rationnel dote  de pouvoirs d’initiatives sur l’ensemble du 
pe rime tre.  

Dans le contexte nouveau de Paris La De fense, l’Etat a pris l’initiative de pre parer un document 
d’orientation strate gique, qui a e te  pre sente  au conseil d’administration de l’e tablissement en 
septembre 2021. 

Avec le transfert aux collectivite s locales de l’e tablissement public d’ame nagement, ce sont de sormais 
ces dernie res qui disposent du pouvoir d’initiative des ope rations d’ame nagement sur le pe rime tre des 
ope rations d’inte re t national, ainsi que de la responsabilite  de toutes les actions de maintenance et de 
promotion du site. L’Etat a uniquement conserve  le pouvoir spe cifique, confie  au pre fet de re gion, de 
suspendre le caracte re exe cutoire des de cisions du conseil d’administration, et de demander une 
nouvelle de libe ration avec une majorite  qualifie e3 . L’approbation des orientations de l’Etat et du 
document d’orientation strate gique confe rera un cadre pour l’exercice de ce pouvoir.  

Les pouvoirs de contro le budge taire et comptable confe re s au pre fet, ainsi que d’autres responsabilite s 
(de taille es au chapitre 2.3.5.) comple tent l’exercice normal du contro le de le galite . 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les articles L. 328-2 a  L. 328-4 de finissent les missions de l’e tablissement public, qui rele vent de trois 
grandes cate gories. 

                                                                 
3 Il peut suspendre le caracte re exe cutoire des de cisions du conseil d'administration de Paris La De fense et demander 
une seconde de libe ration dans un de lai de quinze jours a  compter de leur re ception lorsque celles-ci portent 
manifestement atteinte aux inte re ts nationaux, et en particulier aux inte re ts patrimoniaux de l'Etat, ou au bon 
fonctionnement des services publics. La nouvelle de libe ration est prise a  la majorite  des deux tiers des suffrages 
exprime s comprenant les repre sentants d'au moins deux des collectivite s territoriales et de leurs groupements 
mentionne s au premier aline a du I de l'article L. 328-8. 

Initiative et 
conduite de 
l’ame nagement 
Gestion (quartier 
d’affaires) 
Financement 

Conseil 
départemental 
9 sie ges 

Communes 
3 sie ges 

Métropole 
1 sie ge 

Région 
1 sie ge 

Ville de Paris 
1 sie ge 

Personnalités 
qualifiées 
2 sie ges 

Etat 

Paris La Défense 

Autorisations 
d’ame nagement 
et d’urbanisme 

Contro les 

OIN 

Figure 3 : responsabilités de l'Etat et des collectivités au regard de l'établissement public et de l'OIN 
Source : mission 
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« L’e tablissement a pour mission principale de conduire toute action de nature a  favoriser 
l'ame nagement, le renouvellement et le de veloppement urbains et durables dans un pe rime tre 
couvrant une partie des communes de La Garenne-Colombes et Nanterre » (L. 328-2), ainsi que sur le 
quartier d’affaire, situe  sur les communes de Courbevoie et Puteaux. 

Ces missions d’ame nagement recouvrent les activite s suivantes : 

 re aliser des ope rations d'ame nagement et d'e quipement ; 

 acque rir, au besoin par voie d'expropriation, des immeubles ba tis ou non ba tis ; 

 ce der, conforme ment aux dispositions de l'article L. 21-1 du code de l'expropriation pour cause 
d'utilite  publique, des immeubles acquis par voie d'expropriation ; 

 exercer le droit de pre emption dans les conditions pre vues par le code de l'urbanisme ; 

 proce der a  la re alisation des e tudes et travaux ne cessaires a  l'accomplissement de sa mission ; 

 acque rir des participations dans des socie te s, groupements ou organismes dont l'objet 
concours directement a  la re alisation de ses missions. 

 

Sur le quartier d’affaires, l’e tablissement a aussi la mission « de gérer les ouvrages et espaces publics 
ainsi que les services d'intérêt général […] » (L. 328-3). Cette mission recouvre les activite s suivantes :  

 exploitation des parkings ; 

 prestations pour le compte des associations syndicales autorise es de proprie taires (ASA) ; 

 prestations pour le compte des communes (entretien des espaces…) ; 

 exploitation du re seau de te le distribution (acce s au ca ble te le vision) ; 

 prestations pour le compte de proprie taires fonciers (entretiens des espaces…) ; 

 locations diverses ; 

 exploitation commerciale du domaine public (Autorisation d’occupation temporaire du 
domaine public (AOT) concessions… ; 

 octroi des droits d’affichages publicitaires et autres ; 

 perception de produits annexes ; 

 gestion de la dalle, gestion des espaces verts, su rete  et se curite  publique, gestion des archives ; 

 fourniture de services culturels ou d’information. 

 

L’article L. 328-3 confe re aussi au pre sident de l’e tablissement public des pouvoirs de police en matie re 
de stationnement (« arrêt ou de stationnement des véhicules ») et de proprete  des voies et espaces 
publics. Ces pouvoirs sont exerce s a  l’inte rieur du boulevard circulaire, a  la demande des maires de 
Courbevoie et Puteaux4.  

Au titre de ces pouvoirs, des agents de l’e tablissement public sont assermente s pour dresser proce s-
verbal. Il s’agit d’une activite  significative, avec environ 8 500 proce s-verbaux dresse s chaque anne e 

                                                                 
4 Lettres des 18 (Courbevoie) et 19 (Puteaux) janvier 2019. 
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pour la seule police du stationnement5. Outre l’activite  de police sur le terrain, cette responsabilite  
induit un travail de recouvrement et de comptabilite  non ne gligeable, d’autant que le paiement des 
contraventions est plus difficile a  recouvrer que le paiement de loyers et autres droits d’occupation 
d’espaces publics. 

 

L’e tablissement public Paris La De fense a en charge l’ame nagement et la gestion du premier quartier 
d’affaires d’Europe avec 3,8 millions de me tres carre s de bureaux et 245 000 me tres carre s de 
commerce, couvrant un territoire de 566 hectares. 180 000 salarie s y travaillent dont 60 % de cadres. 
La salle de concert Paris La De fense Arena de 40 000 places est venue renforcer l’attractivite  du site 
avec une offre majeure, tant culturelle que de loisirs. Ces quelques donne es te moignent de l’importance 
des enjeux porte s par l’e tablissement a  l’e chelle du de partement des Hauts-de-Seine mais aussi de la 
re gion I le-de-France, voire du pays tout entier. 

Les donne es et re sultats financiers de l’e tablissement pour 2020 confirment cette importance avec 
113,8 M€ de produits d’exploitation auxquels s’ajoutent 16,6 M€ de subventions. Malgre  la crise 
sanitaire qui a impacte  l’activite , l’e tablissement a re ussi a  de gager un re sultat de fonctionnement net 
de 19,9 M€ en ame lioration par rapport a  2019, en raison d’une augmentation des produits lie s aux 
terrains et constructions et une re duction des de penses d’ame nagement. 

Le fonds de roulement s’est accru passant de 192 a  208 M€ entre 2019 et 2020 et le niveau de 
tre sorerie demeure conse quent a  200 M€ fin 2020. 

Ne anmoins, cette situation financie re pluto t rassurante sous-estime des e le ments de fragilite  tenant 
aux engagements auxquels l’e tablissement aura a  faire face dans un de lai plus ou moins rapproche . 
Cette analyse de risques s’inscrit d’ailleurs dans un contexte de ja  identifie  de fluctuation importante 
de la tre sorerie disponible en fin d’exercice. En effet, d’apre s la trajectoire 2018-2027, la tre sorerie 
devait progresser significativement en 2021, avant de baisser de plus de 250 M€, passant sous le seuil 
de 100 M€ en 2024 et 2025, avant de progresser en fin de pe riode. Cependant, le niveau de tre sorerie 
conse quent constate  a  fin 2020 (200 M€) est infe rieur de 30 M€ a  celui pre vu par la trajectoire.  

 
Tableau 1 : solde de trésorerie en fin d'exercice de l'EPA Paris La Défense, en M€ 
Source : Etablissement Paris La Défense – trajectoire financière 2018-2027, retraitée par la mission 

 

En premier lieu, l’e tablissement public et les collectivite s se sont engage s sur un programme de travaux 
de remise a  niveau des espaces publics et des infrastructures, avec un programme de cennal de 360 M€, 
finance  pour partie par les collectivite s locales (260 M€6), le solde e tant apporte  par l’e tablissement 
public sur ses re sultats. Une bonne partie de ces travaux rele ve de l’investissement (renouvellement 
des espaces publics, notamment). Cependant, certaines ope rations programme es pourraient relever 

                                                                 
5 17 486 PV dresse s du 17 juillet 2019 au 15 aou t 2021 

6  Les collectivite s apportent en sus 152 M€ pour le fonctionnement des services publics sur le quartier d’affaires 
(nettoyage, maintenance courante, e clairage, etc.), portant le total de leurs contributions a  412 M€. 

ouverture 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027

trajectoire présentée au CA du 19 décembre 2019

flux de trésorerie -33 -4 80,7 15,2 -87,1 -48,7 -10,2 -3,6 42,7 49

solde 187 154 150 230,7 245,9 158,8 110,1 99,9 96,3 139 188

trésorerie constatée 200

solde recalé sur fin 2020 215,2 128,1 79,4 69,2 65,6 108,3 157,3
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des charges de fonctionnement7 ; il s’agit notamment de la se curisation des voies couvertes8, palliant 
un de ficit de maintenance du ment constate , notamment dans les tunnels. Ce programme de travaux 
est certes bien engage  mais les ope rations relatives a  la se curite  des infrastructures restent, pour 
l’essentiel, a  re aliser. En cas d’aggravation de la situation, l’e tablissement pourrait e tre oblige  de 
re aliser l’important programme de re novation des tunnels en urgence, sans attendre le de blocage e tale  
sur 10 ans des financements des collectivite s.  

En deuxie me lieu, un contentieux en cours portant sur un dossier he rite  de l’EPADESA et relatif a  
l’ope ration dite « La Coupole » pourrait avoir un impact financier significatif s’il e tait perdu par 
l’e tablissement. Le montant en jeu s’e le ve en effet potentiellement a  750 M€. Plus ge ne ralement, la 
nature de l’activite  de Paris La De fense et l’ampleur financie re des ope rations immobilie res mene es 
dans le quartier d’affaires exposent l’e tablissement a  des risques contentieux de tre s grande envergure 
(avant le re glement, sans flux financier, du litige opposant l’e tablissement a  la socie te  HERMITAGE 
de but 2021, cette dernie re avait entrepris de faire reconnaî tre en justice un pre judice de plus d’un 
milliard d’euros). 

Troisie mement, la situation de tre sorerie a  fin d’anne e pre sente e dans le document d’engagement a  10 
ans, re vise  en juin 20189 et ajuste  a  la marge en 2019 ne tient pas compte de la courbe particulie re de 
tre sorerie des ame nageurs, dont la moitie  des recettes est re alise e sur les deux derniers mois de 
l’anne e.  

En dernier lieu, les conse quences de la crise sanitaire ne peuvent pas encore e tre toutes appre cie es. En 
sus des augmentations de de penses directement lie es aux mesures spe cifiques prises pendant la crise, 
et dont certaines perdureront, l’impact de l’augmentation re cente des cou ts de travaux d’ame nagement 
et de construction reste a  appre cier dans la dure e. Du co te  des recettes, les projections en matie re de 
demande de bureaux en I le-de-France (volume, caracte ristiques, localisation…), mais aussi d’autres 
secteurs immobiliers restent a  analyser, me me si le positionnement de re fe rence de La De fense ne 
devrait pas e tre remis en cause. La projection actuelle doit e tre conside re e comme optimiste, dans 
l’attente d’une ve rification de sa re silience post-crise, compte tenu aussi des restes a  re aliser a  l’issue 
du plan, assez lourdement de ficitaires pour ce qui concerne l’ame nagement. 

En conclusion, si le niveau de tre sorerie a  fin 2020 peut e tre conside re  comme conse quent, la mission 
conside re que, sous re serve d’analyses approfondies de chacun des points identifie s ci-dessus, cette 
tre sorerie pourrait ne pas e tre suffisante dans certains sce narios de cumul des difficulte s. Comme 
l’e tablissement n’a pas le droit d’emprunter, me me sous forme de ligne de tre sorerie, pour couvrir ses 
de penses de fonctionnement (cf. infra 2.2.3), il faudrait alors que les collectivite s de gagent, dans 
l’urgence, les sommes ne cessaires pour les apporter en subvention. Des apports en compte courant 
pour financer des de penses de fonctionnement seraient en effet analyse s comme des dettes.  

 

A pe rime tre constant et sur la base des sche mas d’ame nagement approuve s, l’importance des activite s 
d’ame nagement devrait de croî tre significativement a  la fin de la de cennie. En effet, comme l’indique le 
document d’engagement a  10 ans, les restes a  re aliser sur les grandes ope rations d’ame nagement au-
dela  de 2027 sont marginaux. Ce document identifie ainsi 11 M€ de recettes qui resteront a  re aliser 
(pour plus de 100 M€ de de penses). 

                                                                 
7  Cette question, non expertise e par la mission, me rite un examen approfondi car elle pourrait induire une 
requalification de certaines subventions verse es par les collectivite s locales. 

8 Pour un total de 115 M€ restant a  re aliser, d’apre s le document d’engagement de juin 2018, sous re serve de travaux 
re alise s entre 2019 et 2021. 

9 Document d’engagement, juin 2018, deuxie me partie « Moyens mis en œuvre et trajectoire financie re ».  
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Me me si de nouveaux projets sont identifie s d’ici la  et confie s a  l’e tablissement, le mode le e conomique 
devra e tre profonde ment re vise . En effet, l’ame nagement concourt fortement au financement de frais 
de structure (50 % des frais sont impute s forfaitairement a  l’ame nagement), mais aussi a  la marge 
de gage e. Le plan d’affaires actuel ne de gage aucune marge sur les activite s de gestion du quartier 
d’affaires, et les investissements ne supportent pas de frais ge ne raux (salaires et frais de 
fonctionnement). 

 

De nombreuses e volutions institutionnelles jalonnent l’histoire re cente du quartier d’affaires de La 
De fense et de ses extensions. Moins de quatre ans apre s la cre ation du nouvel e tablissement public, la 
stabilisation est essentielle dans un contexte e conomique particulie rement incertain, a  la suite de la 
crise sanitaire, certes, mais aussi des e volutions rapides induites par la crise climatique. 

En conse quence et dans la ligne de la lettre de commande, la mission a pris en conside ration les 
orientations et crite res suivants pour organiser son travail et e valuer les propositions : 

- le transfert aux collectivite s locales de la responsabilite  d’ame nagement et de gestion du 
quartier d’affaires et des territoires couverts par les deux ope rations d’inte re t national est un 
acquis ; 

- tout en prenant en compte les spe cificite s de l’e tablissement, les solutions doivent s’appuyer 
autant se faire se peut sur les dispositions le gislatives et re glementaires existantes ; 

- les solutions propose es doivent e tre pe rennes, le cas e che ant avec un phasage de monte e en 
puissance ; 

- elles doivent e tre re silientes au regard de l’e volution ine luctable du mode le e conomique, bien 
qu’il ne soit pas possible de de crire le mode le futur ni les e ventuelles e volutions 
institutionnelles que les collectivite s pourraient souhaiter pour en assurer la bonne gestion ; 

- le dispositif futur doit contribuer au renforcement du contro le de l’e tablissement, tant par le 
de partement que par l’Etat, sur la base d’une information since re, directement issue des 
comptes de l’e tablissement, permettant de comprendre et de travailler sur les risques 
encourus a  moyen et long terme, qu’ils soient financiers, juridiques, d’image ou de mise en 
pe ril de l’attractivite . 

En conclusion, en ce qu’il est le produit de l’histoire singulie re du de veloppement du quartier d’affaires 
de la De fense, l’e tablissement public Paris La De fense conjugue de nombreuses spe cificite s : 

- un territoire a  enjeu a  la fois local et national, qui justifie un dispositif renforce  de contro le de 
l’Etat (dont l’effectivite  doit cependant e tre ve rifie e) ; 

- un pe rime tre d’intervention qui me le des responsabilite s d’ame nagement, de gestion d’un 
domaine public et de police administrative ;  

- une trajectoire financie re et des modes de financement dont la re silience a  des risques 
identifie s reste a  e valuer plus en profondeur. 
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Ces constats sont au nombre de trois : 

- Paris La De fense est un e tablissement public qui fait l’objet de re gles spe cifiques ayant justifie  
sa cre ation par le le gislateur ; 

- l’instruction M4 offre un cadre budge taire et comptable mal adapte  aux ope rations 
d’ame nagement ; 

- le dispositif de contro le est insuffisant par rapport aux risques encourus par l’ensemble des 
acteurs. 

 

Paris La De fense est un e tablissement public appartenant a  la sphe re locale (un e tablissement public 
local) et a  caracte re industriel et commercial. Il fait l’objet de re gles spe cifiques ayant justifie  sa 
cre ation par le le gislateur, me me si sa qualification de cate gorie d’e tablissement public au sens de 
l’article 34 de la Constitution est incertaine comme l’a indique  la direction des affaires juridiques des 
ministe res e conomiques et financiers a  la mission. 

 

Par sa formulation, l’article L. 328-1 « Paris La Défense est un établissement public local […] » rattache 
l’e tablissement public a  la sphe re locale. Les caracte ristiques de l’e tablissement sont cohe rentes avec 
cette nature. 

L’e tablissement n’a pas e te  cre e  par des de libe rations des collectivite s dont il rele ve, mais par la loi. 
Cette exception a  la libre administration des collectivite s locales, bien que peu fre quente, est cependant 
admise. On peut notamment e voquer les autorite s organisatrices de transports d’Ile de France et de la 
me tropole lyonnaise, deux e tablissements publics cre e s par des dispositions du code des transports10. 

La gouvernance particulie re est confie e aux collectivite s territoriales, qui sont majoritaires au conseil 
d’administration avec 15 repre sentants dont 9 pour le de partement des Hauts-de-Seine11. Le conseil 
comprend aussi deux personnalite s qualifie es, nomme es respectivement par les ministres charge s de 
l’urbanisme et de l’e conomie (articles L. 328-8 et R. 32 du code de l’urbanisme). 

En revanche, les inte re ts de l’Etat sont de fendus par le pre fet de la re gion Ile-de-France, titulaire d’un 
ro le particulier. Ainsi, l’article L. 328-8 IV pre voit qu’il assiste de droit aux se ances du conseil 
d’administration, disposition inhabituelle, et l’article L. 328-12 lui donne le pouvoir de « suspendre le 
caractère exécutoire des décisions du conseil d’administration de Paris La Défense et demander une 
seconde délibération dans un délai de quinze jours à compter de leur réception lorsque celles-ci portent 
manifestement atteinte aux intérêts nationaux, et en particulier aux intérêts patrimoniaux de l’Etat, ou 
au bon fonctionnement des services publics ». Plusieurs autres dispositions confe rent au pre fet de re gion 
de nombreuses pre rogatives. On peut citer, a  titre d’exemple, l’article L. 328-13 qui, tout en pre cisant 
que le directeur ge ne ral de l’e tablissement est nomme  sur proposition du pre sident par le conseil 
                                                                 
10 Ile de France Mobilite , e tablissement public local institue  par les articles L. 1241-1 a  L. 1241-20 du code des transports. 

 SYTRAL, e tablissement public local a  caracte re administratif, institue  par les articles L. 1243-1 a  L. 1243-5 du me me 
code.  

11 9 repre sentants du de partement des Hauts-de-Seine, un repre sentant de la re gion Ile de France, un repre sentant de 
la me tropole du Grand Paris et un repre sentant de chacune des communes de Courbevoie, Nanterre, Paris et Puteaux 
(cf. schéma en 1. 2). 
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d’administration, ce n’est qu’apre s avis motive  du pre fet de re gion, l’article L. 328-14 qui lui confie le 
contro le de le galite  et le contro le budge taire des actes et de libe rations, ou bien encore l’article R. 328-
3 qui en fait le garant du respect des de clarations d’inte re ts des membres du conseil d’administration. 

Pour la mission, ces dispositions exceptionnelles ne peuvent e tre invoque es pour discuter la nature 
locale de l’e tablissement. En effet, le pe rime tre d’intervention de Paris La De fense est limite  au 
pe rime tre des deux ope rations d’inte re t national. Le repre sentant de l’Etat dispose de pouvoirs 
e tendus en matie re d’urbanisme sur ces pe rime tres et il est naturel qu’il dispose de pouvoirs 
contribuant a  se curiser la capacite  de l’e tablissement a  prendre les initiatives et mener a  bien les 
actions et activite s requises. 

 

Paris La De fense me ne des ope rations d’ame nagement de grande ampleur, des ope rations de gestion 
d’espaces et d’infrastructures publics, et des activite s de promotion du site. La premie re activite  rele ve 
sans conteste de la qualification industrielle et commerciale (et Paris La De fense a recueilli ces activite s 
d’un e tablissement public de l’Etat a  caracte re industriel et commercial, l’EPADESA). Les autres 
activite s rele vent d’une qualification administrative. Cependant, l’e tablissement public de gestion de 
La De fense (Defacto) e tait bien qualifie  d’e tablissement public local industriel et commercial, rattache  
a  la cate gorie des syndicats mixtes12 . 

Comme l’indique le Conseil d’Etat dans son guide des actions e conomiques (fiche 14, 1.2), c’est l’activite  
principale qui est prise en conside ration pour de terminer le caracte re de l’e tablissement. 
L’ame nagement apporte actuellement les deux tiers du chiffre d’affaires. Paris La De fense peut donc 
bien e tre qualifie  d’e tablissement a  caracte re industriel et commercial. 

 

Les e tablissements publics locaux a  caracte re industriel et commercial, tels que de finis par le code 
ge ne ral des collectivite s territoriales (CGCT, art. L. 2221-10) sont des re gies dote es de la personnalite  
morale et de l’autonomie financie re13 . Ils exploitent des services publics a  caracte re industriel et 
commercial pour le compte des collectivite s qui les ont cre e s, dans le cadre de leurs compe tences et 
sous leur contro le. 

Au regard de ces e le ments de doctrine, Paris La De fense pre sente cependant des spe cificite s 
importantes. 

a/ L’e tablissement dispose du pouvoir d’initiative en matie re d’ame nagement. Il peut notamment agir 
par voie d’expropriation et exercer des droits de pre emption et de priorite , sans que ces pouvoirs lui 
aient e te  de le gue s par la collectivite  normalement compe tente en application des dispositions 
spe cifiques aux ope rations d’inte re t national (L. 328-7). Si l’Etat dispose du droit de cre ation des zones 
d’ame nagement concerte  dans le pe rime tre des ope rations d’inte re t national, c’est bien l’e tablissement 
public qui prend l’initiative de ces projets par une de libe ration de son conseil d’administration. 

b/ Les espaces publics et les infrastructures du quartier d’affaires, et notamment les parcs de 
stationnement, lui ont e te  remis par l’Etat et constituent son domaine propre. Aucune disposition de 
retour au patrimoine des collectivite s, normalement compe tentes, n’a e te  prise. Paris La De fense 

                                                                 
12 De cision du Conseil Constitutionnel n° 2007-548 du 22 fe vrier 2007, cite e par la note DAJ 279 du 8 octobre 2021.  

13 CGCT - Article L. 2221-10 : « Les régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière, dénommées 
établissement public local, sont créées, et leur organisation administrative et financière déterminée, par délibération 
du conseil municipal. Elles sont administrées par un conseil d'administration et un directeur désignés dans les mêmes 
conditions sur proposition du maire. » 
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dispose du pouvoir d’initiative et exerce en son nom propre les pre rogatives d’investissement, de 
maintenance et de gestion de ces espaces, e quipements et infrastructures. 

c/ Les de cisions en matie re de recettes, et notamment de tarification des services publics mises en 
œuvre par l’e tablissement public, approuve es par son conseil d’administration, ne sont soumises a  
de libe ration ni d’une collectivite  locale, ni de l’Etat. 

d/ Le de partement des Hauts-de-Seine, collectivite  a  qui la tutelle de l’e tablissement public Paris La 
De fense est confie e14, n’a pas de compe tence en matie re d’ame nagement urbain et des compe tences 
limite es en matie re de de veloppement e conomique15 . S’il a des compe tences en matie re de voirie 
(re seau des routes de partementales) et de tourisme, il n’en a pas en matie re d’espaces publics urbains. 
Une disposition particulie re a d’ailleurs e te  introduite dans le code ge ne ral des collectivite s locales (art. 
L. 3421-3) par la loi n° 2017-257 du 28 fe vrier 2017 relative au statut de Paris et a  l'ame nagement 
me tropolitain (article 55), pour conforter le rattachement de Paris La De fense au de partement des 
Hauts-de-Seine. 

e/ Sauf opposition formellement notifie e par les maires concerne s, le pre sident du conseil 
d’administration est investi de pouvoirs de police en matie re de stationnement, de desserte des 
immeubles et de proprete  des voies et espaces publics (art. L. 328-4). Ces dispositions constituent une 
de rogation au principe ge ne ral de gestion en re gie directe de toutes les polices administratives des 
collectivite s locales. 

 

Ces conside rations constituent une pre somption forte que l’e tablissement public Paris La De fense, bien 
que local et a  caracte re industriel et commercial, n’exploite pas en re gie, en concession ou en affermage 
des services publics locaux du de partement des Hauts-de-Seine et/ou des communes, membres de son 
conseil d’administration. Pour la mission, il n’appartient pas a  la cate gorie des « régies dotées de la 
personnalité morale et de l'autonomie financière, dénommées établissement public local […] » 16  et 
pourrait donc relever d’une cate gorie spe cifique d’e tablissement public, dont il serait le seul 
repre sentant. 

Interroge e par la mission, la direction des affaires juridiques des ministe res e conomiques et financiers 
(DAJ) a analyse  plus en de tail le rattachement a  la cate gorie des syndicats mixtes, sur la base des de bats 
souleve s lors de la cre ation de l’e tablissement public de gestion de La De fense (Defacto) en 200717. En 
effet, la loi cre ant cet e tablissement avait fait l’objet d’une question prioritaire de constitutionnalite  
aupre s du Conseil Constitutionnel. Dans sa de cision, ce dernier avait rattache  cet e tablissement a  la 
cate gorie des syndicats mixtes18. Dans son analyse et constatant que ni le Conseil d’Etat, ni le Conseil 
Constitutionnel n’ont tranche  la question, la direction des affaires juridiques conclut que « en l’état de 

                                                                 
14  Bien que le de partement n’ait pas pris l’initiative de cre ation de l’e tablissement, 9 membres du conseil 
d’administration sur 17 sont ses repre sentants. 

15 Quand bien me me l’article L. 3421-3, cre e  par la loi n° 2017-257 du 28 fe vrier 2017 relative au statut de Paris et a  
l'ame nagement me tropolitain, habilite ce de partement a  financer l’e tablissement public Paris La De fense. 

16 CGCT, art. L. 2221-10, al. 1. 

17 Note pour le Contro le ge ne ral e conomique et financier et le Conseil ge ne ral de l’environnement et du de veloppement 
durable, n° 279 du 8 octobre 2021 (n° COJU E-2021-019366), jointe en annexe 6. 

18 De cision n° 2007-548 DC du 22 fe vrier 2007, Loi relative aux re gles d’urbanisme applicables dans le pe rime tre de 
l’ope ration d’inte re t national de La De fense et portant cre ation d’un e tablissement public de gestion du quartier 
d’affaires de La De fense. 
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la jurisprudence et sous réserve de l’analyse de la DGCL, le statut de l’EPPLD [Etablissement public Paris 
La Défense], au regard de l’article 34 de la Constitution, est incertain »19. 

Cependant, la DAJ constate que plusieurs re gles constitutives de l’e tablissement public Paris La 
De fense sont distinctes de celles des syndicats mixtes et justifient que la loi soit intervenue pour cre er 
son re gime juridique. Le le gislateur a notamment pre cise  les caracte ristiques essentielles de 
l’e tablissement : sa spe cialite  (L. 328-2 a  L. 328-7), sa gouvernance (L. 328-8, L. 328-9 et L. 328-13), 
ses rapports avec la tutelle (L. 328-12 et L. 328-14), ainsi que ses diffe rentes ressources (L. 328-15). 
Ces dispositions peuvent e tre modifie es ou comple te es dans l’inte re t de l’exercice des missions qui sont 
confe re es a  l’e tablissement. 

Recommandation 1.  Prendre acte des spécificités de l’établissement public Paris La Défense, 
établissement public relevant de la sphère locale, à caractère industriel et commercial, mais qui 
n’a pas la charge de services publics délégués par les collectivités locales. Ces spécificités justifient 
l’intervention de la loi pour adapter le cadre budgétaire et comptable de l’établissement à la 
réalité de ses missions. 

 

Les difficulte s sont bien identifie es. Au demeurant, la Cour des comptes dans son rapport 
d’observations provisoires date  du 10 octobre 2017 et dans un re fe re  du 18 janvier 2018 les avait 
releve es par anticipation. Elle notait ainsi de s cette date, c’est-a -dire avant me me la cre ation ou la mise 
en ordre de marche de l’e tablissement que « d’importantes difficultés techniques restent sans solutions 
immédiates et vont constituer un véritable handicap au démarrage du nouvel établissement. Tel est le cas 
des dispositions comptables applicables : elles nécessitent une adaptation notable des normes de la 
comptabilité publique locale afin de permettre à Paris La Défense de comptabiliser les opérations 
d’aménagement ». 

 

Les principales difficulte s rencontre es de coulent de l’application du cadre re glementaire de finissant le 
re gime financier et notamment budge taire des collectivite s territoriales. Il s’agit de : 

- l’obligation de tenir une double comptabilité en distinguant une section de fonctionne-

ment et une section d’investissement ; 
- l’obligation de voter des budgets en équilibre réel avec un équilibre strict de chacune des 

deux sections ; 

- l’obligation de respecter les principes d’annualité budgétaire et des crédits limitatifs par 

nature de dépenses. 

Le respect strict de ces principes budge taires est conside re  comme une « re gle d’or » par les pouvoirs 
publics ; la DGCL estime que toute de rogation serait porteuse de pre ce dents avec le risque de devoir 
faire face a  des demandes tre s nombreuses d’exceptions dont certaines pourraient me me e tre porte es 
au niveau politique. Si le respect de ces principes budge taires ne pose pas de difficulte  majeure pour 
les activite s de gestion de Paris La De fense telles que l’entretien et la modernisation des voiries et des 
infrastructures ainsi que la gestion des parkings, il se heurte a  la re alite  des ope rations d’ame nagement 
et a  leur transcription budge taire et comptable de façon since re. 

                                                                 
19 Note pre cite e en annexe 6, p. 5.  
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En effet, les missions d’ame nagement portant notamment sur la viabilisation et la vente de terrains ou 
de volumes constructibles ou de droits a  construire sont beaucoup plus complexes. Le principe de 
l’e quilibre annuel budge taire strict n’a aucune pertinence pour ces ope rations : l’e quilibre des 
ope rations d’ame nagement s’appre cie sur leur dure e, conside re e comme le « cycle des ope rations ». Ce 
terme plus long est typiquement de 8 a  10 ans, parfois plus pour les ope rations de grande ampleur ou 
de grande complexite . L’ame nagement des environs de la gare de Nanterre Universite  n’est ainsi pas 
encore acheve , alors qu’elle a e te  engage e de s la cre ation de l’e tablissement public Nanterre Seine 
Arche, au de but du sie cle. Un ame nageur est ainsi amene  a  constater ses charges et ses recettes de 
manie re asynchrone, les ventes intervenant en ge ne ral apre s la re alisation des travaux, mais des 
situations inverse es sont possibles, notamment sur le quartier d’affaires20. 

Le principe des cre dits limitatifs constitue e galement un handicap, source de lourdeurs administratives. 
Les montants des de penses et des recettes pre visionnelles e voluent en permanence pour tenir compte 
de la re alisation effective des ope rations et de leurs ine vitables ale as. Des budgets modificatifs sont de s 
lors ne cessaires, y compris en toute fin d’anne e, pour tenir compte de la re alite , un montant significatif 
des recettes e tant traditionnellement encaisse es a  cette pe riode. D’ou  des lourdeurs de gestion au 
quotidien pour l’e tablissement. 

Paris La De fense doit, comme tout ope rateur d’ame nagement, ajuster en permanence ses pre visions 
financie res a  fin d’affaires par des me canismes comptables de stocks et de provisions en contradiction 
avec les principes de cre dits limitatifs et de l’annualite  budge taire. 

De plus, la se paration entre section de fonctionnement et section d’investissement ne correspond pas 
a  la distinction des activite s de l’e tablissement entre gestion et ame nagement. Chacune d’entre elles 
occasionnant des charges et des recettes d’ame nagement. 

En outre, cette se paration pose une autre difficulte  qui risque de devenir un re el handicap pour le 
de veloppement futur de Paris La De fense. A ce jour, la situation financie re est satisfaisante avec un bon 
niveau de tre sorerie. Mais elle risque de diminuer car le mode le e conomique de l’e tablissement est 
tendanciellement fragile (cf. supra 1.4). D’une part, les recettes de charges foncie res vont e tre oriente es 
a  la baisse du fait d’une diminution des droits a  construire sur un territoire fini et alors me me que les 
besoins en surfaces de bureaux sont sans doute appele s a  diminuer en raison des conse quences de la 
crise sanitaire et du de veloppement du te le travail. D’autre part, les charges d’exploitation (entretien, 
animation), quant a  elles, n’ont pas vocation a  diminuer, le quartier d’affaires de La De fense devant 
rester attractif et be ne ficier de prestations offrant un standard de tre s haut niveau, suffisamment 
attractives pour des entreprises de dimension internationale qui mettent le site en compe tition avec 
toutes les grandes capitales europe ennes, voire mondiales. 

Dans ces conditions, il est fort probable que Paris La De fense sera contraint, dans un avenir proche, de 
recourir a  l’endettement pour poursuivre son de veloppement. Or, en application des re gles de la M4, 
l’endettement des collectivite s territoriales et de leurs e tablissements publics est limite  a  leurs seules 
de penses d’investissements et ne peut pas s’appliquer a  celles de fonctionnement alors que les 
ope rations d’ame nagement correspondent pour l’essentiel a  des charges de fonctionnement et non 
d’investissement. Sans une e volution de ces re gles budge taires et comptables, Paris La De fense risque 
de ne pas pouvoir emprunter. Son action et son de veloppement en seraient alors fortement entrave s 
(cf. infra 2.2.3). 

Le recours a  la M4 engendre donc une situation qui n’est pas satisfaisante. Le suivi des activite s est 
difficile, voire impossible, a  traduire dans un cadre strict d’annualite  budge taire. L’e tablissement se 
met en risque par rapport au respect des principes de transparence et de since rite  budge taire et 

                                                                 
20  Pour les ope rations de re habilitations de tours, les travaux d’ame nagement des espaces publics a  la charge de 
l’e tablissement sont largement re alise s une fois les travaux exte rieurs de la tour acheve s, deux ou trois ans apre s la 
cession des droits a  re aliser. 
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comptable en ne permettant pas de retracer fide lement la re alite  de l’activite  de l’e tablissement ni d’en 
e valuer les risques. 

 

Comme indique  au point pre ce dent, le cadre budge taire et comptable de la M4 est tre s contraignant. 
Tout d’abord, il oblige l’e tablissement a  tenir une comptabilite  distinguant au travers de deux sections, 
fonctionnement et investissement, l’ensemble de ses ope rations. Il impose ensuite de voter les budgets 
annuels dans le respect strict de l’e quilibre re el, chacune des deux sections devant e tre en e quilibre 
strict, le remboursement des annuite s d’emprunt devant e tre assure  par des ressources propres. Enfin, 
le principe des cre dits limitatifs par nature comptable complique et rigidifie l’exe cution budge taire. 

Au total, ces principes ne permettent pas d’appre hender correctement la re alite  des ope rations 
d’ame nagement.  

Les budgets et les comptes vote s par le conseil d’administration, sont pre sente s en format M4 de façon 
a  respecter l’obligation juridique qui s’applique aux services publics industriels et commerciaux locaux. 
Pour respecter ce formalisme, l’e tablissement est oblige  de proce der a  des retraitements comptables. 
Le respect des principes d’annualite  et des cre dits limitatifs impose de proce der a  des annulations de 
de penses et recettes de l’anne e. Une note pre sentant ces ope rations est jointe en annexe 5. 

En effet, la M4 ne pre voit pas de modalite s de suivi comptable adapte  aux projets qui se re alisent sur 
plusieurs exercices comme les ope rations d’ame nagement lesquelles peuvent s’e taler sur plus de 10 
ans. Si la technique de la comptabilisation a  l’ache vement ou a  l’avancement permet cette prise en 
compte, celle-ci n’existe pas avec la M4 a  la diffe rence du plan comptable ge ne ral pour les entreprises 
commerciales ou du recueil des normes comptables applicables aux ope rateurs de l’Etat qui l’a pre vue 
en e laborant une norme spe cifique, la norme 23. Le plan comptable ge ne ral a retenu comme possible 
les deux me thodes, a  l’ache vement ou a  l’avancement. La norme 23 a privile gie , quant a  elle, la me thode 
a  l’avancement qui permet, gra ce a  une e valuation du re sultat pre visionnel des ope rations 
d’ame nagement, soit de comptabiliser une provision pour perte a  terminaison en cas de re sultat 
pre visionnel de ficitaire, soit des stocks en cas de re sultat pre visionnel exce dentaire. 

On notera que pour ce qui concerne le suivi en comptabilite  de ses ope rations d’ame nagement (avant 
pre sentation des comptes et du budget en format M4), l’e tablissement Paris La De fense a e labore  une 
me thode particulie re, reposant sur un calcul de la marge a  l’avancement mixte que le conseil 
d’administration a valide e par une de libe ration (de libe ration n° 2018/35 adopte e le 8 novembre 2018 
relative aux re gles comptables Paris La De fense, jointe en annexe 5). Fonde e sur un avancement des 
charges corre le  a  l’avancement commercial, l’e tablissement estime qu’elle permet d’appre hender la 
marge de la manie re la plus prudente possible. En effet, cette me thode permet de lisser le de gagement 
du re sultat aussi bien pour les ope rations pour lesquelles les de penses pre ce dent les recettes (cas 
ge ne ral des ope rations d’ame nagement) que pour celles pour lesquelles les recettes pre ce dent les 
de penses (cas des re novations de tours dans le quartier d’affaires). 

A ce jour, cette me thode n’a e te  soumise, ni a  un commissaire aux comptes, ni au Conseil de 
normalisation des comptes publics (CNCOCP). L’e tablissement s’inscrit de sormais dans une de marche 
de certification de ses comptes et vient de confier au cabinet Mazars un travail pre liminaire relatif a  sa 
trajectoire financie re. Une analyse pre paratoire a  la certification sera envisage e dans un second temps, 
analyse qui pourrait utilement porter une premie re appre ciation de la robustesse de cette me thode (cf. 
note de description, précitée). 

On retiendra que les comptes et les budgets pre sente s et vote s en conseil d’administration encourent 
le risque d’atteinte au respect des principes de transparence et de since rite . L’e valuation re elle des 
risques, notamment dans une perspective d’analyse pluriannuelle de la soutenabilite  budge taire et 
financie re, est rendue difficile voire impossible. Les administrateurs ne sont pas en mesure de les 
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appre hender correctement au regard des informations transmises et le contro le budge taire du Pre fet 
est rendu inope rant. 

Ainsi, l’ensemble des acteurs de la chaî ne (direction de l’e tablissement, agent comptable, 
administrateurs et pre fet), de par les obligations re sultant de l’application des principes re gissant la 
M4 et, inde pendamment de leur volonte , sont mis en risque. Il est fort probable que la chambre 
re gionale des comptes, a  l’occasion d’un contro le, fasse un constat identique.  

Recommandation 2.  Alors que la norme M4 ne permet pas de refléter les spécificités budgétaires 
et comptables du cycle de l’aménagement, les retraitements opérés par l’établissement sur la base 
d’une méthode spécifique, uniquement approuvée par le conseil d’administration, mériteraient 
d’être validés par une autorité extérieure, le temps qu’une solution pérenne, sincère et permettant 
une bonne appréciation des réalités et des risques de l’aménagement soit mise en place.  

 

Les re gles budge taires et comptables applicables aux services publics locaux industriels et 
commerciaux encadrent strictement les possibilite s d’emprunt en les limitants aux seules ope rations 
d’investissement. Or, l’activite  de l’e tablissement ne cessite ou pourrait ne cessiter assez rapidement la 
couverture de besoins de financement pour des de penses qui rele vent de la section de fonctionnement : 
le financement de l’ame nagement, la couverture du besoin de tre sorerie au cours du cycle annuel et 
enfin des de penses exceptionnelles ne pouvant pas e tre retarde es. 

Premie rement, les ope rations d’ame nagement ne sont pas re alise es pour l’e tablissement. Elles n’ont 
pas pour objet la constitution d’actifs dont la possession est indispensable a  l’exerce d’autres missions, 
mais a  la production de terrains destine s a  e tre vendus a  court terme. Elles ne sont donc pas 
comptablement enregistre es au bilan en immobilisations mais en stocks dans l’attente des cessions a  
venir. De s lors d’un point de vue budge taire, elles sont conside re es comme relevant de la section de 
fonctionnement. A ce titre, elles ne peuvent donc pas e tre finance es par emprunt. 

Deuxie mement, si a  ce jour, Paris La De fense n’a pas eu besoin de recourir a  l’emprunt (cf. supra 1.4), 
la mission conside re qu’il existe des risques re els que la tre sorerie se re ve le insuffisante dans les 
prochaines anne es, pour des raisons diverses qui pourraient se cumuler. Cette situation obe rerait la 
capacite  de l’e tablissement a  initier de nouvelles ope rations d’ame nagement prenant la suite des 
ope rations actuelles, mais peut-e tre aussi sa capacite  a  mobiliser les 200 M€ de recettes qui viennent 
e quilibrer les comptes sur les dernie res anne es de la trajectoire adopte e. 

Enfin, comme e galement indique  supra (cf. 1.4), Paris La De fense pourrait e tre confronte  a  d’autres 
de penses relevant de la section de fonctionnement qui n’ont e te  ni budge te es ni provisionne es, la M 4 
ne le permettant pas. A ce stade, on peut identifier deux types de de penses. D’une part, des re parations 
d’urgence a  effectuer pour des raisons de se curite  et de mise aux normes, en particulier sur les tunnels. 
Il n’est pas certain que ces de penses, ou du moins une partie d’entre elles, puissent relever de la section 
d’investissement car ne relevant pas de la cate gorie des immobilisations comptables. C’est en tout cas 
l’avis du cabinet Mazars. D’autre part, des de penses lie es a  des contentieux sont e galement possibles. 
En cas de condamnation, elles pourraient e tre relativement e leve es et poser une difficulte  de 
financement. L’emprunt n’e tant pas possible pour les de penses relevant de cette section, il faudra 
trouver d’autres ressources, la diminution d’autres postes de de penses pouvant e tre hors d’e chelle avec 
les sommes en jeu dans ces litiges. 
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Les collectivite s locales peuvent mener directement des ope rations d’ame nagement au sens du code 
l’urbanisme. Cependant, hormis des ope rations limite es de lotissements, l’Etat comme les collectivite s 
locales confient les grandes ope rations d’ame nagement a  des ope rateurs spe cialise s, publics ou prive s. 

L’existence de modalite s de re alisation par le secteur prive  n’apporte pas d’e le ments utiles a  la 
pre sente mission. 

Pour le secteur public, le le gislateur a ouvert diffe rentes solutions pour la re alisation de ces ope rations, 
solutions de finies par le code de l’urbanisme et le code ge ne ral des collectivite s territoriales. 

Le code de l’urbanisme (Livre III, titre II) de finit plusieurs cate gories d’organismes d’exe cution des 
ope rations d’ame nagement : 

a) e tablissements publics fonciers et d’ame nagement de l’Etat (L. 321-1 a  L. 321-41) 

b) associations foncie res urbaines (L. 322-1 a  L. 322-16), 

c) e tablissements publics fonciers locaux (L. 324-1 a  L. 324-10), 

d) e tablissements publics locaux d’ame nagement (L. 326-1 a  L. 326-7), 

e) socie te s publiques locales d’ame nagement et socie te s publiques locales d’ame nagement 
d’inte re t national (L. 327-1 a  L. 327-3), 

f) e tablissement public Paris La De fense (L328-1 a  L. 328-17) 

g) organismes de foncier solidaire (L.329-1), 

h) socie te  d’e conomie mixte d’ame nagement a  ope ration unique (L 32-10-1). 

Les e tablissements publics d’ame nagement de l’Etat sont soumis aux dispositions du titre III du de cret 
du 7 novembre 2012 relatif a  la gestion budge taire et comptable publique et une norme spe cifique 
(norme 23) a e te  ajoute e au recueil des normes comptables applicable aux e tablissements publics de 
l’Etat pour pre ciser les modalite s de comptabilisation des ope rations d’ame nagement, selon des 
modalite s proches de celles retenues en comptabilite  prive e pour les contrats de long terme. Ce re gime 
adapte  est juge  indispensable.  

Les e tablissements publics fonciers locaux sont des e tablissements publics locaux a  caracte re 
industriel et commercial. Ils sont soumis a  une norme comptable spe cifique, la norme M 44. 

La cate gorie des e tablissements publics locaux de re novation urbaine ou d’ame nagement21 a e te  cre e e 
par la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion. 
Il s’agit d’e tablissements publics locaux a  caracte re industriel et commercial. Aucune partie 
re glementaire n’a e te  re dige e, pre cisant notamment le re gime budge taire et comptable. Cependant, il 
semble que ce statut n’a jamais e te  utilise . 

Paris La De fense est soumis a  la norme M4, ce qui induit des difficulte s qui justifient les pre sentes 
investigations. 

Les autres cate gories sont soumises aux re gles de la comptabilite  commerciale (Plan Comptable 
Ge ne ral). 

                                                                 
21 L’article L. 326-1 du code de l’urbanisme de finit les e tablissements publics locaux de re novation urbaine, alors que le 
chapitre est libelle  « Etablissements publics locaux d’ame nagement, », intitule  repris par l’article L. 326-2. 
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Par ailleurs, le CGCT de finit les socie te s d’e conomie mixte et les socie te s publiques locales, socie te s qui 
peuvent e tre cre e es pour mener des ope rations d’ame nagement a  titre principal ou secondaire. Ces 
socie te s sont soumises aux dispositions du code de commerce pour ce qui concerne les re gles 
budge taires et comptables. 

Enfin, le code de la construction et de l’habitation de finit la cate gorie des offices publics de l’habitat 
(OPH). Depuis le 1er janvier 2021 22 , ces e tablissements publics locaux a  caracte re industriel et 
commercial sont soumis aux dispositions du code de commerce pour ce qui concerne la gestion 
budge taire et comptable. 

En conse quence, il s’ave re que tous les grands ope rateurs d’ope rations d’ame nagement sont soumis a  
des re gles budge taires et comptables qui permettent le traitement des ope rations d’ame nagement sans 
obligation d’e quilibre annuel, par le biais de me thodes budge taire et comptable relevant du traitement 
des contrats de long terme. Les ope rateurs de l’Etat sont soumis au titre III du de cret GBCP. Les 
ope rateurs des collectivite s locales sont des socie te s anonymes soumises au Plan comptable ge ne ral. 

 

 

La question de la gouvernance constitue un aspect essentiel. Il s’agit de s’assurer que l’e tablissement 
est en capacite  de prendre les bonnes de cisions pour permettre le de veloppement de ce quartier 
d’affaires dont les enjeux de passent largement le cadre du de partement des Hauts-de-Seine puisqu’il 
participe a  l’attractivite  du pays au niveau mondial compte tenu des grandes socie te s qui y sont 
implante es. Le suivi de la gouvernance doit aussi veiller au respect des re gles de de ontologie en 
pre venant en particulier les conflits d’inte re t des membres du conseil d’administration. Cela rele ve des 
compe tences assigne es au pre fet par le de cret statutaire de l’e tablissement (article R. 328-3 du code 
de l’urbanisme).  

On notera que la situation relative a  la gouvernance s’est ame liore e depuis quelques mois. En effet, 
de sormais, les se ances des conseils d’administration font l’objet de re unions pre paratoires associant 
le directeur ge ne ral des services du de partement, la direction ge ne rale de l’e tablissement, les 
repre sentants de l’Etat et des diffe rentes collectivite s. Cette pre paration en amont des se ances du 
conseil d’administration ne peut que faciliter les de bats et approfondir leur qualite  comme le de montre 
la pratique pour les e tablissements publics de l’Etat. 

La gouvernance pourrait encore e tre ame liore e par la cre ation au sein du conseil d’administration d’un 
comite  d’audit et des risques. Un tel comite  pourrait e tre institue  par une de libe ration du conseil 
d’administration ayant pour objet d’aider ce dernier a  suivre les questions financie res de façon plus 
approfondie avec des temps de de bats de die s et plus longs. Il serait ainsi en mesure d’e mettre des avis 
circonstancie s sur les budgets et les comptes de l’e tablissement. Ces avis ne pre empteraient nullement 
les compe tences du conseil d’administration qui demeurait seul compe tent pour les ente riner ou non. 
Le comite  d’audit, e manation du conseil d’administration, serait compose  de certains de ses membres 
particulie rement inte resse s par ces questions. Il pourrait e ventuellement e tre pre side  par une 
personnalite  exte rieure en raison de sa compe tence. Mais en tout e tat de cause, il reviendrait au conseil 
d’administration d’en pre ciser la composition et les attributions dans le cadre de sa de libe ration. 

                                                                 
22 la loi n° 2018-1021 du 13 novembre 2018, article 88 (V) a supprime  la possibilite  de ge rer les OPH sous comptabilite  
publique. 
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En lien avec la pre paration de la certification des comptes, le de veloppement du contro le interne au 
sein de l’e tablissement est indispensable. En effet, le commissaire aux comptes exigera un haut niveau 
et une qualite  e leve e de contro le interne. Il est important que l’e tablissement travaille en continu a  
l’ame lioration de son dispositif en la matie re, et qu’il proce de a  une analyse des risques. 

 

Paris La De fense est soumis au titre I du de cret GBCP et donc a  la comptabilite  publique, c’est-a -dire, 
en particulier, le respect du principe de la se paration du comptable et de l’ordonnateur. L’agent 
comptable est charge  de veiller a  la re gularite  des ope rations comptables en s’assurant en particulier 
de la disponibilite  des cre dits avant de proce der au paiement des diffe rentes ope rations qui lui sont 
soumises et de la since rite  des comptes. Outre les difficulte s de ja  mentionne es supra (cf. 2.2), le 
contro le exerce  par le comptable se heurte a  trois limites principales.  

 La premie re tient a  la mission me me du comptable public qui est d’exercer un contro le de la re gularite  
des ope rations comptables et non pas d’e valuer les risques financiers pesant sur l’e tablissement dans 
une perspective pluriannuelle. Cette dernie re responsabilite  revient a  l’ordonnateur et aux instances 
charge es du contro le de l’e tablissement, a  savoir le de partement des Hauts-de-Seine ainsi qu’au pre fet 
dans la limite de ses attributions (cf. 2.3.5).  

La seconde limite tient aux syste mes d’information et a  la capacite  de l’agent comptable a  faire 
remonter correctement, utilement et de façon fiable les donne es comptables. En effet, la comptabilite  
de Paris La De fense n’est pas inte gre e dans l’application HELIOS affe rente aux collectivite s territoriales 
et leurs e tablissements. Ainsi, l’e tablissement n’est pas en mesure de de poser directement de balance 
dans l’infocentre de la DGFIP de die  aux e tablissements publics nationaux. De s lors, une balance 
trimestrielle est transmise au bureau CE 1C de la DGFIP charge  des autorite s publiques locales, ainsi 
que la balance de finitive, en vue de l’inte gration des donne es de l’e tablissement dans la comptabilite  
nationale.  

Paris La De fense a du  recourir par de faut au progiciel budge taire et comptable (SIFOW) de l’EPADESA 
de die  a  l’ame nagement qui n’est donc pas parame tre  au regard de l’instruction M4. Par ailleurs, 
l’exe cution des ope rations d’ame nagement fait l’objet d’un suivi de gestion particulier via un logiciel 
(GESPROJET) juge  obsole te par l’e tablissement et dont le remplacement est ne cessaire. Cette 
configuration des syste mes d’information impose des retraitements de donne es non automatise s, tre s 
consommateurs en temps et comportant des risques d’erreurs. Ces risques sont de plus accrus en 
raison du caracte re vieillissant de ces deux outils informatiques. La version de SIFOW est maintenue 
par l’e diteur EADI uniquement au be ne fice de Paris La De fense et quant a  GESPROJET, il n’est plus 
maintenu par l’e diteur.  

Afin de reme dier a  cette situation, l’e tablissement a demande  a  l’e diteur EADI de travailler a  un 
de veloppement du progiciel particulier de SIFOW et de remplacer GESPROJET. Paralle lement, l’e diteur, 
e galement prestataire des e tablissements publics fonciers ainsi que d’une partie des e tablissements 
publics d’ame nagement, a propose  une nouvelle version de SIFOW de clinant les obligations 
budge taires et comptables de coulant de l’application du de cret du 7 novembre 2012 relatif a  la gestion 
budge taire et comptable publique, interface e avec l’outil de suivi des ope rations d’ame nagement et 
tenant compte de la norme 23 du recueil des normes comptables applicables aux e tablissements 
publics de l’Etat.  

La troisie me limite tient a  l’e tat d’avancement du contro le interne comptable encore insuffisant. De 
cre ation encore re cente (1er janvier 2018), l’e tablissement ne dispose pas a  ce jour d’un contro le 
interne comptable comple tement abouti. Ne anmoins, l’agent comptable a e labore  plusieurs fiches de 
proce dures (immobilisations, pie ces justificatives des re mune rations, recettes, avances sur marche s) 
qui permettent de fiabiliser ces ope rations. Aucun proble me ou dysfonctionnement majeur n’a e te  
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porte  a  la connaissance de la mission, dont l’objet n’e tait pas de ve rifier le niveau de fiabilite  comptable. 
L’e tablissement a toutefois demande  a  un cabinet exte rieur (Mazars) de ve rifier la comptabilisation 
des ope rations d’ame nagement. Ce travail est en cours. 

Quoi qu’il en soit, il importe que l’e tablissement (l’agent comptable en liaison avec l’ordonnateur) 
renforce et formalise son contro le interne comptable en se dotant d’une cartographie des processus, 
d’une analyse des risques et d’un plan d’action associe  dans les meilleurs de lais. Cette de marche 
prospective et pre ventive est indispensable au regard des enjeux financiers porte s par l’e tablissement. 

 

Le de partement des Hauts-de-Seine, en tant que tutelle de fait, est en responsabilite  de contro ler 
l’e tablissement public. Il exerce essentiellement cette mission a  travers les responsabilite s spe cifiques 
confe re es par la de signation de neuf repre sentants au conseil d’administration (sur 17 administrateurs) 
dont le pre sident de l’e tablissement. 

L’exercice de cette responsabilite  n’est pas consolide  par un dialogue permanent et serre  entre 
l’administration de partementale et la direction ge ne rale de l’e tablissement public, portant tant sur le 
programme d’activite  que sur le budget et les comptes. Pourtant, le conseil de partemental est aussi le 
principal financeur au titre de la convention partenariale relative au financement de Paris La De fense 
(2018-2027) avec un apport de 30 M€ par an sur un total de 412 M€. A ce titre, un dialogue spe cifique 
sur l’utilisation de ces fonds pourrait e tre justifie .  

De me me, l’inspection ge ne rale du de partement ne s’est pas encore penche e sur les activite s et les 
comptes de l’e tablissement public. 

La direction ge ne rale de l’e tablissement public a engage  en 2021 des de marches pour mettre en place 
des modalite s de dialogue plus re gulier avec les diffe rentes directions compe tentes du conseil 
de partemental, notamment la direction des finances et la direction ge ne rale adjointe en charge de 
l’ame nagement. 

 

Ce contrôle est d’une double nature avec un contrôle de légalité sur les actes et un contrôle bud-
gétaire sur les aspects financiers. 

On peut s’interroger sur la porte e re elle du contro le budge taire exerce  par le Pre fet. Il s’agit d’un 
contro le portant sur la bonne application des articles R. 221-35 a  R. 221-52 du code ge ne ral des 
collectivite s territoriales et en particulier sur le strict respect de l’e quilibre des sections de 
fonctionnement et d’investissement. Ce contro le ne porte pas sur la soutenabilite  financie re de Paris 
La De fense dans une perspective pluriannuelle, d’analyse des risques et de la performance. Cela n’entre 
pas dans le cadre de ses missions ni, d’ailleurs des moyens et de l’expertise dont il peut disposer aupre s 
de ses services (DRIEAT - UT 92, DRFIP/DDFIP).  

Seule la chambre re gionale des comptes appre henderait cet aspect du contro le financier a  l’occasion 
de ses contro les a posteriori. A ce jour, il n’y a pas encore eu un tel contro le. Le pre fet peut d’ailleurs 
saisir la chambre re gionale des comptes en cas de difficulte  ou de situation a  risque. Compte tenu des 
enjeux financiers porte s par Paris La De fense et de leurs e ventuelles conse quences pour l’Etat qui 
pourrait e tre conside re  comme responsable en dernier ressort23, cette faculte  de saisine par le pre fet 
est importante. 

                                                                 
23  En raison notamment des pre rogatives qu’il a conserve es, par exemple en matie re d’autorisation d’urbanisme et 
d’ame nagement. 
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Le pre fet est aussi investi d’autres responsabilite s de contro le, portant notamment sur la le galite  des 
actes24, les conflits d’inte re t des membres du conseil d’administration25 (cf. supra 2.1.1). 

 

Comme la plupart des e tablissements publics d’ame nagement de l’Etat, l’EPADESA faisait certifier ses 
comptes par un commissaire aux comptes. 

Cependant, cette de marche n’a pas e te  poursuivie lors de la fusion ; les comptes du premier exercice 
de Paris La De fense (2018) n’ont pas e te  soumis a  l’examen d’un commissaire aux comptes. Cette 
situation perdure depuis lors. D’apre s l’e tablissement, soumettre les comptes dans l’e tat ou  ils sont 
serait proble matique, avec un risque important qu’ils ne soient, in fine, pas certifie s. Pour la direction 
ge ne rale, les difficulte s e voque es ci-dessus (cf. supra 2.2.1) justifient cette position. Cependant, l’inte re t 
et le besoin d’une certification sont reconnus, notamment afin de conforter la cre dibilite  de 
l’e tablissement vis-a -vis de ses principaux partenaires, et notamment les ope rateurs immobiliers et les 
investisseurs de rang international que La De fense a aussi pour mission d’attirer. 

Dans cette perspective, l’e tablissement a missionne  le cabinet Mazars en 2021 pour une mission 
pre paratoire a  la certification.  

Au moment de la mission, l’objectif de l’e tablissement est de proce der a  une certification a  blanc des 
comptes 2022, apre s prise en compte des recommandations de la mission pre paratoire. Comme ces 
comptes auront e te  traite s par le nouveau logiciel comptable, leur pre sentation sera aussi fiabilise e. 

Recommandation 3.  Renforcer l’ensemble des dispositifs en matière de contrôle des risques, 
notamment budgétaires et comptables, et notamment : 
- créer un comité d’audit et des risques au sein du conseil d’administration, associant des 
personnalités compétentes ; 
- déployer une analyse des risques et faire entériner l’analyse par le conseil d’administration ; 
- mettre en place un contrôle interne budgétaire et comptable, appuyé par des outils 
informatiques pertinents ; 
- tirer les conséquences de l’analyse actuellement menée sur les conditions minimales à remplir 
pour solliciter la certification des comptes, en visant de faire certifier les comptes de l’exercice 
2023 ; 
- préciser les objectifs des contrôles exercés par le préfet au titre des diverses dispositions 
législatives, spécifiques ou non, les tracer et les consolider. 
 

                                                                 
24 Code de l’urbanisme, L. 328-14 

25 Code de l’urbanisme, R. 328-3  
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La mission a identifie  six solutions possibles aux proble mes rencontre s par l’e tablissement Paris La 
De fense. Ces solutions sont de taille es dans six fiches en annexe 2. 

- adoption du plan comptable ge ne ral, re pondant aux spe cificite s de l’e tablissement (solution 
dite « Adoption du PCG ») ; 

- cre ation de filiales pour porter les ope rations d’ame nagement, sous statut de socie te  publique 
locale (solution « Filiales SPL ») ; 

- rattachement au recueil des normes comptables applicable aux e tablissements public 
d’ame nagement de l’Etat, y compris la norme 23 relative a  la comptabilisation des ope rations 
d’ame nagement (solution « Normes EPA Etat ») ; 

- transformation de l’e tablissement en socie te  publique locale (solution « SPL ») ; 

- adoption de normes comple mentaires a  la M4, donnant un cadre budge taire et comptable au 
traitement des ope rations d’ame nagement dans la comptabilite  des collectivite s locales et de 
leurs e tablissements publics soumis a  cette norme (solution « M4 revue) ; 

- rattachement a  la norme comptable M31 des offices publics de l’habitat (solution « Norme 
OPH »). 

La mission n’a pas approfondi la solution consistant a  valider les pratiques actuelles par une simple 
lettre du ministe re charge  des comptes publics. Une telle solution ne traitant pas les proble mes 
rencontre s, elle ne peut e tre qu’une solution d’attente, se curisant un peu la direction ge ne rale de 
l’e tablissement et les personnes en charge des contro les budge taires et comptables. Selon les de lais 
ne cessaires a  la mise en place d’une solution pe renne, il conviendra donc de consolider cette pratique, 
sur la base des analyses et conclusions du cabinet Mazars relatifs a  la se curisation des comptes. 

La mission n’a pas examine  non plus la transformation en e tablissement public d’ame nagement de 
l’Etat, expresse ment exclue de son mandat par la lettre de commande. 

A noter que certaines des solutions pre sente es avaient e te  e voque es lors des e changes entre 
l’e tablissement, la direction ge ne rale des finances publiques et la direction ge ne rale des collectivite s 
locales. La mission a repris et approfondi les analyses de veloppe es lors de l’examen de ces solutions 
par les parties concerne es.  

La mission a retenu cinq crite res synthe tiques pour l’analyse compare e des six solutions. Ces crite res 
sont e value s sur trois niveaux : 

 

 
Sans objet / mesure simple a  mettre en œuvre / 
mesure bien adapte e aux proble mes a  re soudre 

 
Mesure de licate a  mettre en place / existence de 
risques importants (juridiques, politiques…) 

 
Impossibilite  pratique / remise en cause de 
principes fondamentaux / difficulte  majeure 

a/Complexité législative 

Ce crite re prend en compte le besoin ou non de proce der par voie le gislative a  des modifications du 
code de l’urbanisme, voire d’autres codes. 
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b/ Complexité réglementaire 

Ce crite re prend en compte l’importance des mesures re glementaires a  prendre, ainsi que les difficulte s 
pouvant e tre induites par ces mesures. 

c/ Impact sur gouvernance locale 

Ce crite re e value les incidences sur la re partition des pouvoirs entre collectivite s locales induites par 
les modifications juridiques apporte es a  l’e tablissement. 

d/ Robustesse 

Ce crite re e value la capacite  de la solution a  re pondre aux difficulte s rencontre es par l’e tablissement. 
L’appre ciation « vert » est retenue pour les seules solutions qui adossent comple tement 
l’e tablissement sur des cadres pre existants et approprie s a  l’ensemble de ses activite s.  

e/ Calendrier de mise en œuvre 

Ce crite re e value les de lais de mise en œuvre de la solution. Pour les solutions « Adoption du PCG » et 
« Filiales SPL », la cotation « vert » est lie e a  la possibilite  de prendre les mesures le gislatives limite es 
qui sont ne cessaires dans le cadre de la loi relative a  la diffe renciation, la de centralisation, la 
de concentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale, dite loi 3DS. 

 
Tableau 2 : examen comparatif des six solutions étudiées 

 Adoption 
du PCG 

 

Filiales 
SPL 

Normes 
EPA Etat 

SPL M4 revue Norme 
OPH 

Complexité 
législative 

      

Complexité 
réglementaire 

      

Impact sur 
gouvernance locale 

      

Robustesse       

Calendrier de mise 
en œuvre 

Si 3DS Si 3DS     

Observations 

Exception 
au re gime 
budge taire 
et 
comptable 
des SPIC 
locaux 

Interfe rence 
politique 
avec le 
devenir de 
la 
me tropole 

Peut e tre 
perçu 
comme 
remise en 
cause du 
caracte re 
local de 
PLD 

Questionne 
le 
pe rime tre 
des 
compe tenc
es de PLD 
(pouvoir de 
police) 

Risque de 
blocage 

La demande 
de 
de rogation 
ne 
concernerait 
que PLD 

Les OPH 
sont 
de sormais 
soumis au 
PCG 

Sur la base de ces analyses, les conclusions de la mission sont les suivantes. 

Pour des raisons diverses, les solutions « SPL », « M4 revue » et « OPH » ne peuvent pas e tre mises en 
œuvre dans des de lais raisonnables et soule vent, pour les deux premie res, des questions de principe 
importantes qu’il ne semble pas pertinent de soulever pour traiter un cas particulier. La mission 
sugge re de ne pas approfondir ces trois solutions plus avant. 
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La mission a examine  six solutions, pre sente es dans les six fiches suivantes. Le plan de ces fiches est, 
sauf exception, le suivant : description de la solution, avantages, inconve nients, mesures a  prendre. 
Cette dernie re rubrique est plus de taille e pour les solutions dont la faisabilite  est suffisante pour 
justifier d’un amorçage de la re flexion sur la mise en œuvre. 

Les six solutions examine es sont : 

1. adoption du plan comptable ge ne ral, re pondant aux spe cificite s de l’e tablissement (solution 
« Adoption du PCG »), 

2. cre ation de filiales pour porter les ope rations d’ame nagement, sous statut de socie te  publique 
locale (solution « Filiales SPL »), 

3. rattachement au recueil des normes comptables applicable aux e tablissements public 
d’ame nagement de l’Etat y compris la norme 23 relative a  la comptabilisation des ope rations 
d’ame nagement (solution « Normes EPA Etat »), 

4. transformation de l’e tablissement en socie te  publique locale (solution « SPL »), 

5. adoption de normes comple mentaires a  la M4, donnant un cadre budge taire et comptable au 
traitement des ope rations d’ame nagement dans la comptabilite  des collectivite s locales et de 
leurs e tablissements publics soumis a  cette norme (solution « M4 revue), 

6. rattachement a  la norme M31 des offices publics de l’habitat (solution « Norme OPH »). 
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Cette solution consiste a  soumettre Paris La De fense aux re gles applicables aux entreprises 
industrielles et commerciales en matie re de gestion financie re et comptable, selon les dispositions du 
code de commerce. Les 300 entreprises publiques locales dans le champ de l’ame nagement sont 
soumises a  ces re gles, tout comme les ame nageurs et ope rateurs immobiliers prive s. Enfin, la 
comptabilite  prive e a finalement e te  retenue pour tous les offices publics de l’habitat26.  

L’expe rience accumule e par les entreprises publiques locales et les offices publics de l’habitat 27 
engage s dans des ope rations d’ame nagement de toute taille est de sormais conse quente. Le choix 
re cent de ge ne raliser la soumission aux re gles du code de commerce pour les offices publics de l’habitat 
laisse a  penser que cette solution n’est pas plus risque e que la soumission a  des re gles de comptabilite  
publique. 

Cette option a de ja  e te  retenue pour plusieurs organismes : Po le emploi, l’Agence française de 
de veloppement, l’Agence française d’expertise technique internationale. 

Ainsi, a  titre d’exemple, Po le Emploi est une institution re gie par des dispositions du code du travail 
(livre III, titre 1er, chapitre II). Si l’article L. 5312-1 institue une « institution publique nationale dote e 
de la personnalite  morale et de l’autonomie financie re », l’article R. 5312-1 spe cifie que « Po le Emploi 
est un e tablissement public a  caracte re administratif ». Une disposition le gislative (art. L. 5312-8) 
soumet Po le Emploi aux re gles de la gestion financie re et comptable prive e28.  

Des dispositions le gislatives et re glementaires organisent le contro le de l’institution en matie re 
budge taire et comptable : 

 Article L. 5312-5, aline a 3 : « Le conseil d'administration désigne en son sein un comité d'audit 
et un comité d'évaluation. » 

 Article R. 5312-20 : « Les comptes de Pôle emploi sont certifiés par deux commissaires aux 
comptes. » 

 Article R. 5312-21 : « Pôle emploi est soumis au contrôle économique et financier de l'Etat dans 
les conditions prévues par le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique. Pôle emploi est soumis au contrôle de la Cour des comptes. » 

Enfin, le contro leur ge ne ral e conomique et financier participe aux re unions du conseil d’administration, 
avec voix consultative (au me me titre que le directeur ge ne ral)29 et aux re unions du comite  d’audit30.  

                                                                 
26 Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant e volution du logement, de l'ame nagement et du nume rique, article 
88, modifiant l’article L. 421-17 du code de la construction et de l’habitation. 

27 Les offices les plus importants pouvaient choisir une gestion sous comptabilite  prive es depuis les anne es la loi n° 71-
580 du 16 juillet 1971 relative aux habitations a  loyer mode re , loi qui avait ouvert la possibilite  d’adopter le statut 
d’office public d’ame nagement et de construction (OPAC), des e tablissements publics industriels et commerciaux qui 
pouvaient opter pour une gestion publique ou une gestion prive e, tant pour la gestion budge taire et comptable que pour 
le statut de leur personnel. 

28 Article L. 5312-8 « L'institution est soumise en matie re de gestion financie re et comptable aux re gles applicables 
aux entreprises industrielles et commerciales. » 

29 Article R. 5312-10  

30 Article R. 5312-14, al. 2 
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L’Agence française de de veloppement 31 et l’Agence française d’expertise technique internationale32 
pre cite es sont e galement soumises aux re gles de la comptabilite  commerciale.  

 

Le conseil de partemental des Hauts-de-Seine a la tutelle de plusieurs organismes publics 
d’ame nagement et/ou de construction sous gestion prive es, et notamment la SEM d’ame nagement, 
CITALLIOS, contro le e via l’e tablissement public interde partemental Yvelines / Hauts-de-Seine. Avec 
24M€ de capital social et 36 M€ de fonds propres au 31 de cembre 2018, une activite  pour cette me me 
anne e de 145 M€ d’investissement et un re sultat de 377 k€, CITALLIOS est d’une taille comparable a  
Paris La De fense. 

Paris La De fense e tant soumis aux me mes re gles comptables, la collectivite  pourra plus aise ment 
exercer sa tutelle et le pilotage de l’e tablissement, en s’appuyant sur la possibilite  de comparaison entre 
ses deux ope rateurs de re fe rence. 

Syme triquement, l’e tablissement pourra s’appuyer sur l’expe rience accumule e des 300 entreprises 
publiques locales dans le secteur de l’ame nagement (sur 1300 environ en France). Les capacite s 
d’accompagnement de ce re seau (Fe de ration des e lus des Entreprises publiques locales) sont 
importantes, tant au profit des e lus membres des instances dirigeantes que des directions et des 
e quipes. 

En matie re de contro les, l’e tablissement public sera soumis a minima aux dispositions qui s’appliquent 
aux entreprises publiques locales. 

a/ Diligences des collectivite s repre sente es au conseil d’administration. 

b/ Les contro les pre vus par le code de commerce, comprenant notamment le contro le par un 
commissaire aux comptes et la cotation par la Banque de France33. 

c/ Les contro les publics pre vus par la re glementation, et notamment34 : 

 le contro le du repre sentant de l’Etat, qui porte sur la le galite  des de libe rations des collectivite s 
locales membres de l’e tablissement, et notamment celles relatives aux conventions et 
financements apporte s a  Paris La De fense ; 

 le contro le financier de la chambre re gionale des comptes qui porte sur la ve rification des 
comptes (art. L. 211-4 du code de juridiction financie re) et le contro le de gestion (art. L. 211-
8 du me me code) ; 

 le statut des repre sentants e lus des collectivite s locales et de leurs groupements. 

La spe cificite  de Paris La De fense permet de maintenir les dispositions renforce es spe cifiques de 
contro le confie es par le code de l’urbanisme au pre fet de re gion en matie re de contro le. 

 

Le recours au re gime financier et comptable du secteur prive  se heurte ne anmoins a  deux obstacles. 

                                                                 
31 Cf. article R. 515-23 du code mone taire et financier 

32  Cf. article 21 du de cret n° 2014-1656 du 29 de cembre 2014 relatif a  l’Agence française d’expertise technique 
internationale 

33 Cotation dite « FIBEN » assure e par la Banque de France sur toutes les entreprises. 

34 Le maintien d’un agent comptable public ne parait pas indispensable a  la mission qui propose d’aligner le re gime 
comptable de Paris La De fense sur celui de Po le emploi, de l’Agence française de de veloppement ou de l’Agence française 
d’expertise technique internationale.  
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Le premier est de nature politique : cette solution, certes de ja  retenue pour plusieurs organismes, 
renforcera le caracte re tre s spe cifique de cet e tablissement public et limitera la possibilite  pour l’Etat 
de s’appuyer sur son expe rience de pilotage de ses propres e tablissements publics d’ame nagement 
pour assurer les contro les spe cifiques qu’il entend conserver en raison de l’inte re t national du quartier 
d’affaire et des ope rations d’ame nagement limitrophes. 

Le second est de nature juridique : les dispositions particulie res doivent e tre comple tement de finies 
dans le code de l’urbanisme, faute de re fe rence possible aux dispositions arre te es pour une cate gorie 
d’e tablissements publics existante (au sens de l’article 34 de la constitution). 

 

a/ Modifier et comple ter les dispositions le gislatives re gissant l’e tablissement public Paris La De fense, 
et notamment (sous re serve d’expertise et de mise au point par les services compe tents) :  

 article L. 328-8 : comple ter l’aline a 3 par « Le conseil d’administration de signe en son sein un 
comite  d’audit et un comite  d’e valuation ». 

 Article L. 328-14 :  

 ajouter un premier aline a (nouvel aline a 1) « L'e tablissement est soumis en matie re de 
gestion financie re et comptable aux re gles applicables aux entreprises industrielles et 
commerciales. » 

 aline a 1, renume rote  2 : supprimer « et le contro le budge taire » car ce dernier n’a plus de 
raison d’e tre compte tenu de la soumission de l’e tablissement aux re gles du Plan 
comptable ge ne rale. 

 supprimer l’actuel aline a 2 « Le comptable de l’e tablissement public est un comptable 
public nomme  par le pre fet de la re gion d’Ile-de-France, apre s avis du directeur re gional 
des finances publiques. » 

Pour la mission, il n’y a pas lieu de modifier l’article L. 328-1 existant car l’appartenance a  la sphe re 
locale, d’une part, le caracte re industriel et commercial, d’autre part, de Paris La De fense, ne sont pas 
contestables. Les spe cificite s de l’e tablissement ne portent pas sur ces caracte ristiques ge ne rales mais 
sur la nature des missions confie es, le ro le spe cifique de l’Etat et d’autres points de taille s dans le corps 
du rapport. 

b/ Modifier et comple ter les dispositions re glementaires re gissant l’e tablissement public Paris La 
De fense, et notamment (sous re serve d’expertise et de mise au point par les services compe tents) :  

 Article R. 328-4 : comple ter par un aline a « II – re glement inte rieur : Le conseil 
d'administration se dote d'un re glement inte rieur relatif a  son fonctionnement. Ce re glement 
inte rieur de termine notamment la composition et les attributions du comite  d'audit et du 
comite  d'e valuation pre vus a  l'article L. 328-8 ainsi que les conditions dans lesquelles ceux-ci 
peuvent avoir recours a  des compe tences exte rieures. Le pre fet assiste aux re unions du comite  
d’e valuation. » 

 Remplacer l’article R. 328-13 par les dispositions suivantes : « Les comptes de Paris La De fense 
sont certifie s par un commissaire aux comptes. Paris La De fense est soumis au contro le de la 
chambre re gionale des comptes. » 

Ces modifications passent par un de cret en Conseil d’Etat. 

Les propositions de re daction restent a  travailler par les services compe tents.  
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La cre ation de filiales de statut approprie  est une solution couramment mobilise e dans les groupes 
pour individualiser la gestion des ope rations importantes et/ou risque es. C’est notamment le cas dans 
le secteur immobilier, avec la constitution de socie te s civiles immobilie res (SCI) cre e es pour chaque 
ope ration. Cette strate gie permet de rassembler de façon claire tant pour l’interne que pour les 
partenaires exte rieurs, l’ensemble des responsabilite s dans une seule main et de mettre en place un 
dispositif approprie , associant, en tant que de besoin, les partenaires ade quats.  

Il s’agirait donc que pour chaque « affaire », Paris La De fense cre e e une filiale, sous le statut de socie te  
publique locale, et lui confie la gestion comple te de l’ope ration. Conforme ment au droit re gissant les 
socie te s publiques locales, un deuxie me actionnaire doit e tre mobilise  pour chaque filiale cre e e. De 
nombreux membres de Paris La De fense sont le gitimes sur la base de leurs inte re ts a  agir : la (ou les) 
communes concerne es par l’ope ration envisage e et la me tropole du Grand Paris (au titre de l’inte re t 
me tropolitain incontestable de l’ame nagement de La De fense). Cependant, la de volution de la 
compe tence « ame nagement » a  la me tropole, repre sente e en l’occurrence par l’e tablissement public 
territorial 4 Paris Ouest La De fense35, ne permet pas aux communes d’entrer au capital de ces SPL 
filiales, sauf a  s’appuyer sur une autre compe tence que la SPL mobiliserait pour conduire ses 
ope rations. Ce point est analyse  plus en de tail infra au 2.3.3.6.  

Collectivite  de re fe rence, le de partement des Hauts-de-Seine a aussi un inte re t e vident a  agir ; 
cependant, en l’absence de compe tence d’ame nagement, il reste a  ve rifier sa capacite  juridique a  entrer 
au capital d’une telle socie te . Il en va de me me pour la re gion. Et il est probable que la ville de Paris, 
dernie re collectivite  repre sente e au conseil d’administration, ne puisse pas intervenir dans ce cadre. 

Dote e de l’autonomie juridique et financie re, chaque filiale ope re sous le contro le analogue de 
l’e tablissement et ses comptes sont ve rifie s par un commissaire aux comptes. Une convention de 
moyens peut e tre envisage e, visant a  mobiliser les personnels et les capacite s de l’e tablissement pour 
conduire les ope rations actuellement mene es en interne. Les socie te s publiques locales sont des 
socie te s anonymes soumises aux re gles du code de commerce, ce qui re gle les difficulte s budge taires 
et comptables. Les emprunts ne cessaires a  la conduite des ope rations, enfin, peuvent e tre garantis par 
l’e tablissement public. 

Comptabilise e comme un actif financier, la remonte e comptable dans un budget tenu selon la norme 
M4 est possible et ne pose pas de difficulte s significatives. 

 

 

La filialisation des activite s d’ame nagement permet de distinguer les re gimes de gestion budge taire et 
comptable des ope rations d’ame nagement et des autres activite s de l’e tablissement. Ces avantages 
sont notamment les suivants : 

- gestion budgétaire et comptable des opérations d’aménagement dans le référentiel du Plan 

Comptable Général, 

- délimitation des principaux risques d’aménagement dans des sociétés ad hoc, 

                                                                 
35 L’e tablissement public territorial 4 regroupe les communes des Hauts-de-Seine suivantes : Courbevoie, Garches, La 
Garenne-Colombes, Levallois-Perret, Nanterre, Neuilly-sur-Seine, Puteaux, Rueil-Malmaison, Saint-Cloud, Suresnes et 
Vaucresson. 
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- transfert des actifs concernés en section d’investissement (les participations au capital sont 

des investissements), 

- association directe des collectivités les plus concernées à la gestion et au pilotage des opéra-

tions, avec une implication plus forte que la seule participation à des comités de pilotage, alors 

que les pouvoirs d’urbanisme sont dans les mains du préfet, 

- simplicité de la mise en place, 

- financement des opérations d’aménagement par l’emprunt (financement de projet), le cas 

échéant les filiales pouvant obtenir la garantie de l’établissement public, 

- contrôle des comptes de chaque filiale par un commissaire aux comptes, consolidé par le dis-

positif de contrôle de l’établissement (contrôle interne + commissaire aux comptes + comité 

d’audit), 

- pas de remise en cause du régime budgétaire et comptable auquel l’établissement public est 

soumis par le jeu des dispositions de l’article R. 328-13 en vigueur. 

 

Les socie te s publiques locales agissent pour le compte de leurs membres, qui conservent l’initiative 
des ope rations d’ame nagement, confie es a  la socie te  publique locale sans consultation publique. En 
effet, dans la mesure ou  les modalite s de contro le de la socie te  publique locale rele vent du niveau du 
« contro le analogue »36 au sens de la re glementation europe enne, les contrats entre la collectivite  et 
son e manation ne sont pas soumis a  l’obligation de mise en concurrence. Par contre, et en application 
de cette exigence de contro le total, la socie te  publique locale n’a pas le pouvoir d’initiative pour engager 
ou modifier substantiellement un service public, en l’occurrence une ope ration d’ame nagement. 

C’est donc bien l’e tablissement public qui conservera l’initiative pour cre er une ope ration 
d’ame nagement (et notamment de finir son pe rime tre), en arre ter les conditions de re alisation 
(programme ge ne ral, plan d’affaires…), etc. Une convention de concession ou d’affermage devra e tre 
passe e avec la filiale, sans mise en concurrence. Cependant, en application de l’article L. 327-1, al. 5 du 
code de l’urbanisme, la filiale pourra mener les e tudes de re alisation si elle a e te  cre e e assez to t, et 
proce der, le cas e che ant, aux acquisitions foncie res en be ne ficiant et toutes autres activite s concourant 
a  l’ame nagement. 

 

Les filiales de Paris La De fense seraient soumises a  plusieurs contro les de nature a  conforter le pilotage 
de l’e tablissement lui-me me. En effet, les socie te s publiques locales sont soumises a  diffe rents de 
dispositifs de contro le externe, dont la comple mentarite  est de nature a  e clairer le directeur ge ne ral et 
le conseil d’administration de l’e tablissement dans l’exercice de leurs compe tences respectives. 

Trois cate gories de contro les peuvent e tre identifie es. 

a/ le contro le analogue que l’e tablissement devra mettre en place pour assurer le pilotage et la 
gouvernance de ses filiales, en liaison avec les actionnaires minoritaires. 

b/ Les contro les pre vus par le code de commerce, comprenant notamment le contro le par un 
commissaire aux comptes et la cotation par la Banque de France37. 

c/ Les contro les publics pre vus par la re glementation, et notamment les contro les liste s ci-dessous. 

                                                                 
36 Principe dit « in house » 

37 Cotation dite « FIBEN » assure e par la Banque de France sur toutes les entreprises. 
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 Le contro le du repre sentant de l’Etat, qui porte sur la le galite  des de libe rations des collectivite s 
actionnaires38 et sur le contro le direct de certains actes de la SPL, comme de taille  a  l’article 
CGCT L. 1524-2 : de libe rations du conseil d’administration ou de surveillance et de l’assemble e 
ge ne rale, comptes annuels et rapports du commissaire au compte. Le repre sentant de l’Etat 
peut saisir la chambre re gionale des comptes si les actes soumis conduisent a  aggraver 
fortement les charges ou les risques de garantie supporte s par les collectivite s actionnaires. 

 Le contro le financier de la chambre re gionale des comptes qui porte sur la ve rification des 
comptes (art. L. 211-4 du code de juridiction financie re) et le contro le de gestion (art. L. 211-
8 du me me code). 

 Le statut des repre sentants e lus des collectivite s locales et de leurs groupements. 

 

La mise en place de cette solution ne cessite des adaptations du code de l’urbanisme. En effet, il convient 
de traiter les sujets suivants : 

 

Les socie te s publiques locales et les socie te s publiques locales d’ame nagement sont normalement 
cre e es par les « collectivités territoriales et leurs groupements »39. Cependant, Paris La De fense dispose 
de pre rogatives particulie res. En effet, l’article L. 328-6, dispose que « Sous réserve que leur objet 
concourt directement à la réalisation de ses missions et sous réserve des compétences dévolues à d'autres 
personnes publiques, Paris La Défense est habilité à : 

- 1° […] 

- 2° Acquérir ou céder des participations dans des sociétés publiques locales d'aménagement 
définies à l'article L. 327-1 pour l'exercice de sa mission mentionnée à l'article L. 328-2. » 

L’e tablissement est donc bien autorise  a  s’appuyer sur des socie te s publiques locales pour conduire 
ses ope rations d’ame nagement. Cependant, et bien qu’il « soit assimilé à un groupement de collectivités 
territoriales au sens et pour l'application des dispositions régissant les sociétés mentionnées aux 1° et 2° 
du présent article », l’e tablissement ne peut pas prendre l’initiative de cre er une SPL pour prendre en 
charge une ope ration d’ame nagement, alors qu’il est habilite  a  prendre une telle initiative pour cre er 
des SPL contribuant a  sa mission de gestion et de promotion du quartier d’affaires. 

Il convient donc de pre voir une modification le gislative pour permettre a  l’e tablissement de cre er des 
filiales pour l’exercice de ces missions d’ame nagement. 

 

Pour la compe tence ame nagement, l’habilitation confe re e par l’article L. 328-6 ne porte que sur les SPL 
d’ame nagement. Sans me connaî tre l’inte re t des dispositions spe cifiques a  ces socie te s publiques 
locales, cette restriction ne semble pas reposer sur une analyse approfondie des avantages et 
inconve nients des diffe rents types de socie te s publiques locales. 

Apre s un premier examen, il ne semble pas que la restriction aux seules SPL d’ame nagement soit une 
difficulte  pour Paris La De fense. En effet, ces SPL ont me me des capacite s accrues pour la re alisation 
d’ope rations d’ame nagement, notamment la possibilite  de recevoir de le gation pour les expropriations, 
pre emption et de droit de priorite  en dehors d’une concession d’ame nagement.  

                                                                 
38 Les de cisions du conseil d’administration de Paris La De fense sont soumises au contro le de le galite  et l’e tablissement 
peut donc e tre conside re  comme une collectivite  actionnaire pour la mise en œuvre de ces dispositions de contro le,  

39 CGCT, art. L. 1531-1, al. 1 et CU, art. L. 327-2, al. 1 
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Cependant, il semble que les collectivite s qui cre ent des socie te s publiques locales pour mener des 
ope rations d’ame nagement choisissent plus souvent de s’appuyer sur les dispositions du code ge ne ral 
des collectivite s territoriales avec des SPL de « droit commun ».  

Il est probable qu’il soit plus judicieux que Paris La De fense conserve cette pre rogative (qui ne pose 
pas de proble mes de budget ou de gestion) et remette a  ses filiales les terrains acquis, avec sans doute 
deux re serves, relatives d’une part a  la prise de possession anticipe e qui ne permet peut-e tre pas de 
ce der le terrain et d’autre part aux droits de mutation a  payer en sus. 

 
Tableau 3 : comparaison sommaire des dispositions régissant les SPL et les SPL d'aménagement 
 SPL SPL Aménagement 
Origine CGCT L. 1531-1 et R.  

Loi n° 2010-559 du 28 mai 2010 
CU 
Loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 

Actionnaire de 
re fe rence 

35 % minimum du capital  L’actionnaire de re fe rence doit 
disposer de la majorite  absolue des 
droits de vote (CU L. 327-1, al. 2). 

Capital minimum 37 k€ 
150 k€ si compe tence 
d’ame nagement 
225 k€ si compe tence de 
construction 

150 k€ 
225 k€ si compe tence de construction 

Compe tences L’ensemble des services publics 
de le gables peut e tre de le gue , y 
compris l’ame nagement 

Ame nagement, construction, 
acquisition et cession d’immeubles, de 
baux commerciaux… 

Droit de pre emption 
et de priorite  

Oui, dans le cadre d’une concession 
d’ame nagement (CU L. 300-4) 

Oui, par de le gation du ou des 
membres titulaires de tels droits (CU 
L. 327-1, al. 5) 

 

 

Avec l’apport du foncier d’assiette de l’ope ration, Paris La De fense dispose d’une liberte  pour ajuster 
le haut de bilan de chacune de ses filiales au niveau ne cessaire pour la conduite des ope rations et la 
mobilisation des financements bancaires. Si tout le foncier n’est pas apporte  lors de la constitution du 
capital, la filiale peut e videmment acheter le solde, sur un financement bancaire ou la mobilisation des 
premiers re sultats. 

Par contre, la capacite  des autres partenaires a  monter au capital devra e tre examine e soigneusement. 
En effet, une capacite  trop faible peut e tre ge re e par le biais d’une contribution tre s minoritaire au 
capital. Cependant, dans une telle hypothe se, la question du contro le analogue devra faire l’objet d’une 
attention approfondie. 

 

Chaque filiale est une socie te  anonyme, soumise aux obligations du code de commerce : re unions des 
instances, certification des comptes, de po t des actes, etc. Ces obligations induisent des cou ts directs, 
mais aussi indirects (temps passe  par la structure pour organiser les travaux des instances de 
gouvernance et temps passe  des administrateurs). En conse quence, un e quilibre doit e tre trouve  dans 
la granulome trie des filiales entre les enjeux de gouvernance et de maî trise des risques, d’une part, de 
cou ts spe cifiques d’autre part. 

Cependant, cette solution de filialisation est de sormais ge ne ralise e dans le monde de l’immobilier, avec 
la cre ation syste matique de socie te s immobilie res de construction (SCI) pour chaque ope ration. Certes, 
ces montages permettent aussi de fluidifier la gestion du portefeuille d’ope ration, avec la possibilite  de 
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ce der tout ou partie des parts de ces SCI a  toute e tape de de veloppement. Cette ge ne ralisation permet 
de penser que ces cou ts ne sont pas dirimants. 

Par ailleurs, l’e tablissement public met en œuvre des processus de concertation et de pilotage, 
associant notamment les collectivite s locales directement concerne es. Il tient aussi une comptabilite  
analytique de chacune des ope rations importantes. L’e tablissement public de ploie donc d’ores et de ja  
les principaux outils ne cessaires a  la gouvernance de chacun des ve hicules de portage des affaires.  

 

En application des instructions fiscales, les socie te s publiques locales, qu’elles soient d’ame nagement 
ou pas, n’ont jamais be ne ficie  de dispositions spe cifiques d’exone rations fiscales. La filialisation des 
activite s d’ame nagement soumettrait donc automatiquement ces ope rations a  l’impo t sur les socie te s 
et les ope rations foncie res seraient soumises aux droits d’enregistrements.  

Les e tablissements publics sont exone re s de l’impo t sur les socie te s. Les socie te s d’e conomie mixte 
e taient exone re es jusqu’en 2020, dispositions qui ont e te  abroge es par la loi de finances pour 2021. De 
me me, les ope rations des e tablissements publics locaux sont exone re es de droits d’enregistrements. 
Les SEM be ne ficient de cette exone ration par « extension doctrinaire » mais les socie te s publiques 
locales n’en ont jamais be ne ficie . 

Les conse quences financie res pour Paris La De fense peuvent e tre importantes. En effet, certaines 
ope rations d’ame nagement dans le quartier d’affaires sont fortement be ne ficiaires et contribuent ainsi 
au financement des investissements de l’e tablissement. La soumission de ces ope rations a  l’impo t sur 
les socie te s pourrait cou ter plusieurs dizaines de millions d’euros40. De me me, au taux d’environ 5 %, 
les droits d’enregistrements repre senteraient une somme de 6 M€ par an, sur la base des recettes 
moyennes d’ame nagement pre vues par la trajectoire a  dix ans, sans compter les droits a  payer sur les 
acquisitions. 

 

Le de partement n’a pas de compe tence en matie re d’ame nagement. Une disposition le gislative a e te  
prise pour se curiser son implication comme collectivite  de re fe rence de l’e tablissement public Paris La 
De fense41. 

Me me si ce dernier peut demeurer majoritaire au capital et en voix au conseil d’administration, le 
capital des socie te s filiales devra e tre ouvert a  une collectivite  posse dant cette compe tence, laquelle a 
e te  transfe re e des communes a  la me tropole du Grand Paris et pour son exercice aux e tablissements 
publics territoriaux. Outre la complexite  administrative et juridique de faire entrer ces derniers au 
capital de ces filiales, il est probable que des difficulte s politiques surgissent, les communes e tant 
directement implique es et concerne es par le de veloppement de La De fense. 

Une façon de contourner cette difficulte  serait de recourir a  la forme juridique de la socie te  publique 
locale de pre fe rence a  la socie te  publique locale d’ame nagement. Ainsi, les communes pourraient, au 
titre de leurs autres compe tences, e tre e galement partenaires. Cela exige toutefois qu’une compe tence 

                                                                 
40 Pour ne citer qu’un exemple, l’ope ration « Trinity » a de gage  une marge de 41,6 M€, ce qui au taux d’imposition de 
28 % repre senterait 11,6 M€. 

41 Article L. 3421-3 du code ge ne ral des collectivite s territoriales, introduit par la loi n° 2017-257 du 28 fe vrier 2017 
relative au statut de Paris et a  l'ame nagement me tropolitain, article 55, ainsi libelle  : « Dans les conditions pre vues au 
livre III du code de l'urbanisme, le de partement des Hauts-de-Seine participe au financement des missions de re alisation, 
de renouvellement, de re novation, d'entretien et de gestion des ouvrages et espaces publics, et de promotion ainsi que 
de gestion des services d'inte re t ge ne ral situe s dans le quartier d'affaires de La De fense. » 
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connexe a  l’ope ration d’ame nagement soit absolument requise, ce qui ne semble pas e vident dans tous 
les cas et faute de quoi une incertitude juridique pe serait sur le montage choisi. 

 

Cette solution de recours a  des filiales ne remet pas en cause l’existence de l’e tablissement public local 
Paris La De fense qui reste soumis a  l’application de la M4 apre s remonte e et consolidation des comptes. 
Ainsi, par exemple, l’e tablissement ne pourra toujours pas emprunter pour des besoins lie s a  des 
activite s relevant de la section de fonctionnement qui resteront a  sa charge et de ja  mentionne es supra 
(travaux d’urgence dans les tunnels, condamnations au contentieux). Cette solution ne re sout donc pas 
toutes les difficulte s possibles me me si elle permet de recourir a  l’application du plan comptable 
ge ne ral au niveau des filiales ayant le statut de socie te  publique locale.  

 

La mise en œuvre de cette solution ne cessite de prendre les dispositions suivantes : 

 modifier l’article L. 328-3 du code de l’urbanisme, en ajoutant au 2° « Cre er, » 

 de finir et faire adopter par le conseil d’administration une strate gie en matie re de cre ation de 
filiales, comportant notamment les dispositions prises pour l’exercice du contro le analogue et 
la gestion des risques.  

 Poursuivre l’expertise sur certains points, notamment au regard des faculte s d’intervention 
des diffe rentes collectivite s. 
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Cette solution consiste a  appliquer ou transposer a  Paris La De fense le re gime financier et comptable 
des e tablissements publics d’ame nagement de l’Etat. Ce re gime apparaî t bien adapte  aux ope rations 
d’ame nagement, et ce plus particulie rement depuis la mise en œuvre de la norme 23 du recueil des 
normes comptables applicable aux e tablissements publics de l’Etat permettant de prendre en 
conside ration leurs spe cificite s.  

Le re gime financier et comptable des e tablissements publics d’ame nagement de l’Etat ainsi que les 
modalite s du contro le e conomique et financier de l’Etat re pondent aux prescriptions du 3e me aline a de 
l’article R. 321-21 du code de l’urbanisme. Ce dernier pre voit que « par dérogation aux dispositions de 
l'article 3 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique, les établissements publics d'aménagement et l'établissement public Grand Paris Aménagement 
sont soumis aux dispositions des titres Ier et III de ce décret, à l'exception des 1° et 2° de l'article 175 et 
des articles 178 à 185, 204 à 208, 220 à 228 de ce même décret, ainsi qu'aux dispositions du décret n° 55 
du 26 mai 1955 relatif au contrôle économique et financier de l'Etat ». 

Autrement dit, les e tablissements publics d’ame nagement de l’Etat sont soumis aux titres I et III du 
de cret du 7 novembre 2012a  l’exclusion des dispositions de son dernier titre qui concernent la 
comptabilite  budge taire, notamment les autorisations budge taires constitue es des autorisations 
d’emplois, des autorisations d’engagement, des cre dits de paiement ainsi que le contro le budge taire. 

En de finitive, le re gime financier et comptable des e tablissements publics d’ame nagement de l’Etat ne 
retient du titre III que les dispositions compatibles avec leur nature industrielle et commerciale afin de 
le leur laisser la souplesse de gestion ne cessaire a  leur activite . 

Par ailleurs, afin de bien prendre en conside ration les spe cificite s des ope rations d’ame nagement et 
leur enregistrement since re et fiable en comptabilite , le CNOCP a e te  saisi. Comme de ja  souligne , son 
travail a permis d’aboutir a  l’e laboration d’une norme, dite norme 23, relative aux modalite s de 
comptabilisation des ope rations d’ame nagement. Elle repose sur les notions d’affaires avec la 
de termination des produits et charges rattachables a  chacune d’entre elles et sur l’application de la 
me thode dite « a  l’avancement » fonde  sur les produits et non pas sur les charges. Le taux d’avancement 
est calcule  comme suit : cumul des produits acquis a  la clo ture/cumul des produits pre visionnels a  fin 
d’affaire. Cette norme permet de bien pre ciser les me thodes de traitement comptable des ope rations 
d’ame nagement que la norme 19 relatives aux ope rations de long terme ne couvre que de façon 
incomple te. 

Le recueil des normes comptables des organismes de l’Etat qui s’est substitue  aux re fe rentiels 
comptables des instructions codificatrices M9 depuis les comptes 2020 inclut donc cette norme 23. Il 
a fait l’objet d’une instruction de la DGFIP (instruction comptable commune, BOFIP-GCP-20-0010 du 
14/12/2020) entre e en application le 1er janvier 2021. 

A noter, qu’en tout e tat de cause, Paris La De fense e tant un e tablissement public local, l’application ou 
la transposition de ce re gime financier et comptable ne pourrait pas reprendre la dernie re ligne du 3e me 
aline a de l’article R. 321-21 du code de l’urbanisme relatif au contro le. En effet, les dispositions du 
de cret n° 55-733 du 26 mai 1955 relatif au contro le e conomique et financier de l'Etat ne sauraient lui 
e tre applique es. Ce contro le rele ve de la responsabilite  des collectivite s et en premier lieu au Conseil 
de partemental. 
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Le re gime financier et comptable des e tablissements publics d’Etat est bien adapte  aux ope rations 
d’ame nagement. Il est bien connu. En vigueur depuis plusieurs anne es, il donne satisfaction a  
l’ensemble des acteurs charge s de son application et de son utilisation (e tablissements, membres des 
conseils d’administration, ministe res de tutelle, autorite s charge es du contro le…). De plus, comme 
indique  supra, le travail mene  par le CNOCP a abouti de façon consensuelle a  l’e laboration de la norme 
23 permettant de prendre correctement en conside ration les spe cificite s comptables des ope rations 
d’ame nagement42. 

Le recours a  ce re gime financier et comptable permettrait a  Paris La De fense d’appliquer les me mes 
re gles que les autres e tablissements publics d’ame nagement d’Etat portant des ope rations 
importantes et a  forts enjeux. Les comparaisons entre les donne es financie res et comptables de Paris 
La De fense avec celles d’autres e tablissements comparables seraient ainsi rendues plus pertinentes, 
possibles et aise es. 

Enfin, Paris La De fense pourrait utiliser le me me syste me d’information financier (SIFOW) que les 
autres e tablissements publics d’Etat d’ame nagement sans devoir proce der a  des de veloppements 
complexes et a  des retraitements comptables et budge taires pour pre senter ses comptes au format de 
la M4. 

 

 

Le recours au re gime financier et comptable des e tablissements publics d’ame nagement d’Etat se 
heurte ne anmoins a  deux obstacles. 

Le premier est de nature politique : bien que de porte e technique, ce recours pourrait e tre interpre te  
comme une façon de remettre en cause la volonte  du gouvernement et du le gislateur de faire de Paris 
La De fense un e tablissement public local. 

Le second est de nature juridique : le titre III du de cret du 7 novembre 2012 ne s’applique pas aux 
collectivite s locales et a  leurs e tablissements publics ainsi que le pre cise son article 1- 2°. L’application 
a  un e tablissement public local du recueil des normes comptables applicables aux e tablissements 
publics de l’Etat devra e tre pre vue par une disposition re glementaire de me me niveau c’est-a -dire un 
de cret en Conseil d’Etat modifiant le code de l’urbanisme. Me me s’il s’agit d’une situation a priori 
exceptionnelle, elle n’en pose pas moins une difficulte  de principe. 

 

Cette solution s’inscrit dans la continuite  de l’histoire de l’e tablissement, dont la culture reste marque e 
par celle des e tablissements publics d’Etat. Elle ne contribuerait pas cependant a  rapprocher 
l’e tablissement du re seau des 300 entreprises publiques locales actives en matie re d’ame nagement. 
En effet, ces entreprises (socie te s d’e conomie mixte et socie te s publiques locales) sont des socie te s 
anonymes, soumises au Plan Comptable Ge ne ral. Les plus importantes d’entre elles sont aussi des 
re fe rences en matie re de gestion de grandes ope rations d’ame nagement, de gouvernance et 
d’innovation au service du projet de de veloppement porte  par les collectivite s locales.  

                                                                 
42  Le CNOCP comprend des experts spe cialistes du Plan Comptable Ge ne ral. La norme 23 est une adaptation des 
principes retenus pour le traitement de ces ope rations en comptabilite  prive e aux spe cificite s de la comptabilite  des 
e tablissements publics. 
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La mise en œuvre de cette solution ne cessiterait de lever au pre alable les deux obstacles mentionne s 
ci-dessus. 

S’agissant de l’obstacle politique, il conviendrait bien e videmment de maintenir le caracte re local de 
Paris La De fense en tant qu’e tablissement public et de transposer a minima le re gime financier et 
comptable des e tablissements publics d’Etat d’ame nagement. Ainsi, tel que de ja  mentionne  supra, la 
dernie re ligne du 3e me aline a de l’article R. 321-21 du code de l’urbanisme se re fe rant aux dispositions 
du de cret n° 55-711 du 26 mai 1955 relatif au contro le e conomique et financier de l'Etat, ne serait pas 
reprise. Paris La De fense resterait soumis au contro le de le galite  et budge taire du pre fet tel que de fini 
par les dispositions de l’ordonnance n° 2017-717 du 3 mai 2017 portant cre ation de l’e tablissement 
public Paris La De fense et reprises par le code de l’urbanisme (article L. 328-14). L’e tablissement 
resterait e galement soumis au contro le du conseil de partemental des Hauts-de-Seine en tant 
qu’autorite  de tutelle et organise  autour de son inspection ge ne rale. Mais surtout, cette solution 
ne cessiterait l’accord politique pre alable des collectivite s territoriales repre sente es au conseil 
d’administration de l’e tablissement conside rant que la reprise du cadre financier et comptable des 
e tablissements publics d’ame nagement d’Etat est la solution purement technique la mieux a  me me de 
re soudre les difficulte s souleve es par l’application de la M4 et qu’en aucun cas, elle ne cherche a  
remettre en cause le caracte re local de Paris La De fense. 

S’agissant de l’obstacle juridique, sa leve e devra e tre conditionne e aux spe cificite s de Paris La De fense 
ne cessitant un traitement juridique exceptionnel ne pouvant servir de pre ce dent (cf. supra 2.1 et la 
note de la DAJ).  

 

a/ Remplacer l’article R. 328-13, aline a 1, du code de l’urbanisme par les dispositions suivantes : 

« Paris La De fense est soumis aux dispositions des titres Ier et III du de cret n° 2012-1246 du 7 
novembre 2012 relatif a  la gestion budge taire et comptable publique a  l'exception des 1° et 2° de 
l'article 175 et des articles 178 a  185, 204 a  208, 220 a  228 de ce me me de cret ». 

Cette modification passe par un de cret en Conseil d’Etat. 

Les propositions de re daction restent a  travailler par les services compe tents.  

b/ La DAJ, consulte e sur ce point, estime qu’il n’est pas ne cessaire de modifier le de cret du 7 novembre 
2012 43 . Elle recommande de ve rifier si cette de rogation a  l’application du re gime budge taire et 
comptable des collectivite s locales ne ne cessite pas une disposition le gislative particulie re. Cette 
disposition serait alors inscrite dans la partie le gislative du code de l’urbanisme, a priori a  l’article L. 
328-14. Par ailleurs, la re daction du premier aline a de l’article L. 328-14 devrait e tre revue dans la 
mesure ou  le contro le budge taire du pre fet ne pourrait plus s’exercer « dans les conditions pre vues par 
le code ge ne ral des collectivite s territoriales ».  

 

                                                                 
43  « La soumission au re gime budge taire et comptable des e tablissements publics d’ame nagement de l’Etat 
n’impliqueraient pas de modifier le de cret GBCP lui-me me, qui a valeur re glementaire » (note de la DAJ, bas de la page 
8) 
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L’e tablissement public Paris La De fense a pour principales missions la conduite d’ope rations 
d’ame nagement, la gestion des espaces publics et la promotion du centre d’affaires de La De fense. Pour 
l’essentiel, il s’agit de missions classiques exerce es par des entreprises publiques locales. Le choix d’un 
statut d’entreprise publique locale, adapte  pour prendre en compte les spe cificite s du site et les enjeux 
pour l’Etat, vise a  re tablir une lecture directe du partage des responsabilite s entre l’Etat et les 
collectivite s. 

La solution de socie te  d’e conomie mixte doit e tre e carte e. En effet, conforme ment au droit de la 
concurrence, il faudrait alors que l’Etat et les collectivite s proce dent a  des mises en concurrence pour 
confier a  la socie te  les ope rations d’ame nagement, mais aussi la gestion du quartier d’affaires. Il 
s’agirait d’une remise en cause fondamentale du pilotage du projet, couvert par des ope rations 
d’inte re t national. Cela ne cessiterait aussi un recalage du mode le e conomique. 

La transformation de l’e tablissement en socie te  publique locale est plus conforme a  l’esprit qui a 
pre side  a  la cre ation de Paris La De fense. Le le gislateur a de fini trois cate gories de SPL : 

 Socie te  publique locale « simple » (CGCT L. 1531-1), 

 Socie te  publique locale d’ame nagement (CU L. 327-2), 

 Socie te  publique locale d’ame nagement d’inte re t national (CU L. 327-3). 

En raison des compe tences de gestion d’espace public assume es par l’e tablissement public Paris La 
De fense, une transformation en SPL modifiant a minima le pe rime tre des activite s exerce es impose de 
retenir la socie te  publique locale « simple », pouvant exercer toute compe tence que les collectivite s 
locales membres peuvent de le guer. En effet, ces socie te s publiques locales peuvent mener des missions 
spe cifiques d’ame nagement, de construction et d’action foncie re pour lesquelles les SPL 
d’ame nagement ont e te  introduites. In fine, les capacite s et les modalite s d’interventions de ces deux 
cate gories de SPL en matie re de conduite d’ope rations d’ame nagement et de construction sont 
similaires, a  des de tails de formulation pre s. 

Les dispositions ge ne rales re gissant les socie te s publiques locales laissent peu de place pour introduire 
des modalite s spe cifiques de contro le au profit de l’Etat. La prise d’initiative par l’Etat de cre er une telle 
socie te , en lieu et place des collectivite s locales compe tentes permet bien e videmment d’introduire par 
la loi des dispositions ad hoc, comme cela a toujours e te  fait pour l’ame nagement du quartier d’affaires 
de La De fense. La mise au point de telles dispositions e ventuelles reste a  faire.  

L’Etat pourrait aussi mobiliser le re gime des SPL d’ame nagement d’inte re t national. Ce sont des SPL 
d’ame nagement, cre e es a  l’initiative de l’Etat ou de l’un de ses e tablissements publics ayant les 
compe tences requises, avec une participation minimale des collectivite s territoriales. L’une d’entre elle 
doit disposer de la minorite  de blocage (35 % des parts et des droits de vote). Cette dernie re hypothe se 
est, cependant, une renationalisation de l’ame nagement du quartier d’affaires, e volution qui n’est pas 
souhaite e. 

 

 

Les dotations de l’e tablissement public Paris La De fense sont comptabilise es pour 300 M€ environ 
(305,5 M€ a  fin 2020). Cette dotation repre sente la valeur des biens reçus des deux e tablissements 
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publics EPADESA et de Defacto lors de la cre ation44. Elle repre sente donc le capital dont l’e tablissement 
public a e te  dote  a  sa cre ation. 

Le capital de la socie te  anonyme est donc constitue . Cependant, il n’est par re parti entre les collectivite s 
repre sente es a  son conseil d’administration et aucune re gle de de volution a  la dissolution de 
l’e tablissement public n’a e te  discute e.  

Cependant, des e le ments peuvent e tre tire s de l’historique et de l’information financie re.  

L’ordonnance n° 2017-717 stipule dans son article 3 que « En de dissolution ou de transformation de 
l’e tablissement, l'e tablissement public Paris La De fense verse a  l'Etat une indemnite  d'un montant de 
150 M€ en valeur 2017. » Le me me article stipule aussi que « Au terme de la dure e de soixante ans 
mentionne e au pre sent 3°, les parcs de stationnement font retour gratuitement a  l'Etat, me me en cas 
d'ame lioration apporte e a  ces biens. ». Cependant, cette dernie re disposition a e te  annule e par la loi de 
ratification45  de l'ordonnance du 3 mai 2017 portant cre ation de l'e tablissement public Paris La 
De fense en transfe rant l’entie re proprie te  de ces parcs de stationnement a  l’e tablissement. 

On peut donc tirer de ces dispositions qu’une partie de la dotation a vocation a  revenir a  l’Etat en cas 
de transformation de l’e tablissement. Cette part est a minima de 150 M€ (valeur 2017), soit 155,2 M€ 
en valeur 202046. C’est un peu plus de la moitie  de la dotation actuellement constate e dans les comptes.  

Par ailleurs, les subventions d’investissements, nettes des amortissements, reçues par l’e tablissement 
de la part des collectivite s locales sont comptabilise es pour 102,2 M€€. Elles ont en effet injecte  
113,9 M€ de subventions, dont 11,7 M€ ont e te  amortis. 

Sous re serve d’analyses plus approfondies de l’actif et du passif de l’e tablissement, la mission constate 
qu’il semble possible de constituer un capital de 300 M€ environ, a  re partir entre les collectivite s 
parties prenantes. 

Le cas e che ant, dans l’hypothe se d’une SPLA d’inte re t national, l’indemnite  e voque e ci-dessus pourrait 
e tre convertie en part du capital. La part de l’Etat repre senterait alors a  peu pre s la moitie  du capital, 
en conside rant que l’ensemble des dotations repre sente bien l’e quivalent d’un capital. En vertu des 
orientations qui ont pre side  a  la cre ation de Paris La De fense, les collectivite s locales devraient 
cependant disposer de la majorite  du capital et des votes au conseil d’administration, a  moins de 
remettre en cause cette e volution. 

 

En entrant au capital de la socie te , au niveau d’une minorite  de blocage, l’Etat reprendrait une part 
active a  la gouvernance, plus forte que celle confe re e par la de signation de deux personnalite s 
qualifie es dans un conseil de 17 membres. Sans remettre en cause le transfert de la responsabilite  aux 
collectivite s territoriales, cette disposition conforterait le ne cessaire dialogue dans la conduite des 
affaires, l’Etat e tant par ailleurs l’arbitre en dernier ressort puisqu’il de tient les pouvoirs d’urbanisme 
et, dans la configuration actuelle, un pouvoir de veto sur les de cisions qui porteraient « manifestement 
atteinte aux intérêts nationaux, et en particulier aux intérêts patrimoniaux de l’Etat […] ». 

 

                                                                 
44 Le re fe re  de la Cour des Comptes S2017-4092 du 18 janvier 2018 est tre s critique sur cette de volution. Il comporte 
des estimations des biens apporte s a  travers la de volution du patrimoine de l’EPADESA (0,76 a  1,18 milliards d’euros) 
et des parcs de stationnement (369 a  667 millions d’euros). 

45  Loi n° 2017-1754 du 25 de cembre 2017 ratifiant l'ordonnance n° 2017-717 du 3 mai 2017 portant cre ation de 
l'e tablissement public Paris La De fense. 

46 Taux de conversion de 1,03468, convertisseur de l’INSEE : https://www.insee.fr/fr/information/2417794 
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Les dispositions relatives au contro le des SPL pre vues par les textes sont analogues a  celles qui ont e te  
pre vues pour l’e tablissement public Paris La De fense. L’obligation de faire certifier les comptes par un 
commissaire aux comptes apportera un regard exte rieur a  la sphe re publique tout a  fait bienvenu. 

Les obligations de mettre en place un contro le analogue par chacun des actionnaires constitue un autre 
renforcement. Pour l’Etat, cette disposition pourrait interroger la re alite  du contro le strate gique qu’il 
exerce a  travers les ope rations d’inte re t national. Le document d’orientation strate gique qui vient 
d’e tre pre sente  au conseil d’administration en septembre 2021 constitue une premie re base pour 
exercer ce contro le analogue au regard des compe tences propres de l’Etat sur le territoire. Il reste a  
de finir ce que pourrait signifier pour l’Etat de mettre en place un contro le analogue. L’expe rience 
accumule e par les socie te s publiques locales donne en revanche des re fe rences solides pour l’exercice 
du contro le analogue par les collectivite s locales qui seront actionnaires. 

 

 

L’e tablissement public est proprie taire d’un domaine public et d’un domaine prive  dans le quartier 
d’affaires, et notamment des volumes et des parcs de stationnement re alise s dans le cadre de 
l’ame nagement. Ces biens lui ont e te  explicitement de volus lors de sa cre ation. 

Or, les socie te s publiques locales n’ont pas vocation a  posse der un domaine public, ni me me un 
domaine prive , hormis les biens directement de volus a  l’exploitation des services confie s ou destine s 
a  e tre ame nage s a  court terme. Il est notamment exclu, normalement, qu’une SPL constitue des 
re serves foncie res. En effet, la SPL agit pour le compte de collectivite s (ou de l’Etat pour les SPL 
d’ame nagement d’inte re t national), collectivite s qui lui confient les actifs strictement ne cessaires a  
l’accomplissement des missions de volues. 

La loi devra donc traiter de ces spe cificite s par des dispositions ad hoc. 

 

Les de partements n’ont pas de compe tence en matie re d’ame nagement. Une disposition le gislative a 
e te  prise pour se curiser l’implication du de partement des Hauts-de-Seine comme collectivite  de 
re fe rence de l’e tablissement public Paris La De fense 47 . Ces dispositions spe cifiques devront e tre 
adapte es pour maintenir le ro le pre e minent joue  par le conseil de partemental au sein de la 
gouvernance de l’ame nagement et de la gestion du quartier d’affaires et des grandes ope rations 
d’ame nagement limitrophes. 

 

Les socie te s publiques locales agissent pour le compte de leurs membres, qui conservent l’initiative 
d’initier les ope rations d’ame nagement, confie es a  la socie te  publique locale sans consultation 
publique. En effet, dans la mesure ou  les modalite s de contro le de la socie te  publique locale rele vent 
du niveau du « contro le analogue »48 au sens de la re glementation europe enne, les contrats entre la 
collectivite  et son e manation ne sont pas soumis a  l’obligation de mise en concurrence. Par contre, et 
en application de cette exigence de contro le total, la socie te  publique locale n’a pas le pouvoir 

                                                                 
47 Article L. 3421-3 du code ge ne ral des collectivite s territoriales, introduit par la loi n° 2017-257 du 28 fe vrier 2017 
relative au statut de Paris et a  l'ame nagement me tropolitain, article 55, ainsi libelle  : « Dans les conditions pre vues au 
livre III du code de l'urbanisme, le de partement des Hauts-de-Seine participe au financement des missions de re alisation, 
de renouvellement, de re novation, d'entretien et de gestion des ouvrages et espaces publics, et de promotion ainsi que 
de gestion des services d'inte re t ge ne ral situe s dans le quartier d'affaires de La De fense. » 

48 Principe dit « in house » 
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d’initiative pour engager ou modifier substantiellement un service public, en l’occurrence une 
ope ration d’ame nagement. 

Par ailleurs, si c’est bien l’Etat qui approuve les cre ations d’ope rations d’ame nagement dans le 
pe rime tre des ope rations d’inte re t national, il n’en est pas formellement l’initiateur. En effet, s’il l’e tait, 
il devrait passer une convention avec son ame nageur, me me sans mise en concurrence, ce qui n’est pas 
le cas. C’est bien le conseil d’administration de l’e tablissement qui approuve les projets et les soumet 
pour autorisation au pre fet. 

En conse quence, il conviendra de prendre des dispositions ade quates. Sous re serve d’expertise par les 
services compe tents, deux cas de figures doivent e tre traite s : 

 pour toute ope ration nouvelle, l’Etat ou une collectivite  devra prendre l’initiative et confier par 
convention l’ope ration a  l’e tablissement ; 

 pour les ope rations existantes, la loi modifiant le statut de l’e tablissement devra comprendre 
un article re gularisant la situation.  

 

Les missions de police administrative doivent e tre ge re es directement par l’entite  publique compe tente, 
comme le Conseil d’Etat l’a confirme  pour ce qui concerne le stationnement dans son arre t n° 144152 
du 1er avril 1994 Commune de Menton et autres. En conse quence, la SPL Paris La De fense ne pourrait 
pas exercer les compe tences de police actuellement exerce es par l’e tablissement public en vertu de 
l’article L. 328-4 relatives a  l’arre t et au stationnement, ainsi qu’a  la desserte des immeubles riverains, 
et a  la proprete  des voies et espaces publics. 

Les deux communes concerne es de Puteaux et Courbevoie devront alors reprendre cette compe tence 
sur le territoire du quartier d’affaires. 

 

La transformation de l’e tablissement public Paris La De fense en socie te  publique locale ne cessite donc 
de re e crire totalement le chapitre VIII du code de l’urbanisme qui re git l’ope rateur en charge de 
l’ame nagement, du de veloppement et du rayonnement du quartier d’affaires. Ce travail important ne 
peut e tre qu’esquisse  dans le cadre du pre sent rapport, d’autant que des arbitrages entre de 
nombreuses possibilite s doivent e tre pris tout au long du processus d’e laboration. 
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Le re gime budge taire et comptable applicable aux services publics industriels et commerciaux locaux 
est de termine  par le re fe rentiel M4. 

Dans ce cadre, le budget de l’e tablissement public Paris La De fense obe it a  la pre sentation d’une 
comptabilite  organise e en deux sections : une de fonctionnement et une d’investissement. 
L’e tablissement doit voter son budget en e quilibre re el avec un e quilibre strict de chacune des deux 
sections. Il doit enfin respecter le principe des cre dits limitatifs pour chaque nature de compte. 
L’application stricte de ces principes entrave l’activite  d’ame nagement et peut compromettre la 
since rite  de ses budgets et comptes. Ainsi, le principe des cre dits limitatifs annuels ne permet pas de 
prendre en compte les ale as de l’activite  d’ame nagement en cours d’exercice. En effet, le principe de 
l’e quilibre budge taire annuel de chacune des deux sections n’est pas compatible avec la dure e re elle 
des ope rations d’ame nagement qui peuvent s’e taler sur de nombreuses anne es avec des variations en 
exce dent ou en de ficit au niveau de chacune d’entre elles. 

La solution consiste a  enrichir le re fe rentiel M4 pour tenir compte des ope rations des contrats de long 
terme, et plus particulie rement des ope rations d’ame nagement comme cela a e te  fait pour le recueil 
des normes comptables applicables aux e tablissements publics d’Etat qui a e te  comple te  d’une norme 
23 relative aux ope rations d’ame nagement.  

 

Cette solution pre sente l’avantage de ne pas remettre en cause le statut de l’e tablissement public local 
Paris La De fense. Elle ne ne cessite aucune modification des textes le gislatifs et re glementaires, elle ne 
remet pas en cause les grands principes de la gestion budge taire et comptable des e tablissements 
publics locaux industriels et commerciaux. Elle semble pre senter l’avantage de la simplicite . 

 

Cette solution pose ne anmoins de re elles difficulte s en pratique.  

Tout d’abord elle pose un ve ritable proble me de de lai. En effet, elle devrait s’inte grer aux travaux en 
cours du CNOCP relatifs au recueil des normes comptables applicables aux collectivite s territoriales. 
Le conseil a adopte  le 13 avril 2001 un avis (avis n° 2021-01) relatif au recueil des normes comptables 
pour les entite s publiques locales. Il a propose  que ces dispositions soient applicables a  compter du 1er 
janvier 2024 (exercice clos le 31 de cembre 2024) aux e tats financiers des entite s publiques locales 
entrant dans son champ d’application, avec toutefois possibilite  d’application anticipe e. Quoi qu’il en 
soit, sa mise en vigueur devrait se faire par voie d’un arre te  ministe riel qui reste a  prendre, 
probablement pre ce de  de consultations formelles49. 

Par ailleurs, les services publics industriels et commerciaux locaux (SPIC) ne sont pas pris en compte 
dans le premier recueil et des travaux comple mentaires du CNOCP seront donc ne cessaires pour cela. 
Pour que ces travaux re pondent aux besoins de l’e tablissement public Paris La De fense, ils devraient 
alors traiter la question des contrats de long terme et des ope rations d’ame nagement ; cette question 
a bien e te  identifie e comme ne cessitant un traitement particulier par rapport aux re gles d’e quilibre 
budge taire propres aux collectivite s locales. Ces travaux comple mentaires ne cessaires pour trouver 
une solution aux difficulte s rencontre es par Paris La De fense du fait de la M4 risquent d’e tre longs et 

                                                                 
49 Consultations qui comprendraient probablement une consultation formelle du Comite  des Finances Locales.  
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complique s, bien que peu de collectivite s soient re ellement concerne es par ces questions de contrats 
de long terme. En effet, les ope rateurs d’ame nagement des collectivite s sont des socie te s anonymes, y 
compris les socie te s publiques locales.  

De s lors, l’adoption d’une norme permettant d’adapter la comptabilisation des ope rations 
d’ame nagement des e tablissements publics locaux n’est pas e vidente, ni garantie de succe s. Les travaux 
du CNOCP risquent de se heurter aux me mes difficulte s que celles rencontre es actuellement, a  savoir 
la ne cessite  de trouver une solution tenant compte a  la fois de l’articulation tre s forte entre les 
questions budge taires et comptables et de la ne cessite  d’entourer de garanties l’exception au principe 
de l’e quilibre budge taire annuel strict pourtant requise afin de parvenir a  une comptabilisation since re 
des ope rations d’ame nagement notamment au travers de la me thode a  l’avancement. Le mandat donne  
au CNOCP devrait e tre le plus explicite possible pour qu’il parvienne a  de gager une solution e quilibre e 
avec des garanties juge es suffisantes. A cet e gard, on rappellera que les nombreuses re unions 
techniques associant des experts de la DGCL, de la DGFIP et de l’e tablissement public Paris La De fense 
n’ont pas e te  en mesure, jusqu’a  pre sent, de de gager des pistes de solutions consensuelles. 
 
En de finitive, outre la question du de lai, il n’est pas certain que le CNOCP soit en mesure de parvenir a  
une solution satisfaisante permettant re pondre soit de re pondre aux enjeux de since rite  et de 
certification des comptes Paris La De fense. 

 

Une condition pre alable est l’adoption d’un arre te  pour la mise en application juridique de l’avis 
n° 2021-01 du CNOCP relatif au recueil des normes comptables pour les entite s publiques locales. 

Ceci acquis, les ministres charge s des comptes publics et des collectivite s territoriales devront saisir le 
CNOCP pour lui demander de conduire des travaux comple mentaires, visant a  couvrir le cas des 
services publics industriels et commerciaux avec l’e laboration d’une norme spe cifique pour traiter 
correctement les ope rations d’ame nagement.  
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Les organismes publics d’habitat (OPH) ont e te  cre e s par l’ordonnance n° 137 du 1er fe vrier 2007, 
codifie e dans le code de la construction et de l’habitat (articles L. 421-1 a  L. 421-26). Ils regroupent 
sous un me me statut les anciens offices publics d’habitations a  loyer mode re s (OPHLM) et office public 
d’ame nagement et de construction (OPAC). Ce sont des e tablissements publics locaux a  caracte re 
industriel et commercial. 

Les OPH peuvent e tre rattache s a  un e tablissement public de coope ration intercommunale compe tent 
en matie re d’habitat, a  un de partement ou a  une commune, sous re serve de dispositions spe cifiques 
re gissant quelques organismes. Ils sont cre e s par de cret a  la demande de la collectivite  de rattachement. 
Le conseil d’administration est compose  uniquement de repre sentants et de personnalite s qualifie es 
de signe es par la collectivite  de rattachement et diverses institutions locales, selon des re gles de finies 
par le code de la construction et de l’habitation (art. L. 421-8), article qui indique aussi que le pre fet du 
de partement du sie ge de l’office est commissaire du gouvernement. 

L’objet social des OPH couvre un large spectre d’activite s en relation avec le logement, y compris des 
interventions foncie res et des ope rations d’ame nagement, notamment dans le cadre de 
restructurations urbaines ou de revitalisation de centres villes. 

Comme pour les anciens OPAC, le conseil d’administration d’un OPH pouvait choisir entre les re gles 
applicables aux entreprises de commerce ou les re gles de la comptabilite  publique. Cette faculte  a e te  
supprime e par la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 (loi ELAN) et tous les OPH sont soumis depuis 
le 1er janvier 2021 aux re gles applicables aux entreprises de commerce. De ce fait, l’instruction 
budge taire et comptable M31 qui re gissait les OPH soumis aux re gles de la comptabilite  publique n’a 
plus lieu d’e tre maintenue a  jour. 

Sans analyser plus avant les avantages et inconve nients que pourraient pre senter la re fe rence a  
l’instruction M31, la mission doit conclure que cette solution n’est plus applicable. 

 

Cependant, le cadre juridique des OPH constitue une re fe rence inte ressante pour de finir le cadre 
budge taire et comptable qui pourrait e tre applique  a  Paris La De fense, dans l’hypothe se d’une 
soumission aux re gles de la comptabilite  de commerce. En effet, les articles L. 421-15 a  22 pre cisent 
diffe rents points en matie re de gestion budge taire et comptable, portant notamment sur le placement 
des fonds. 
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Nom Prénom Organisme Fonction 

CABINETS 

WELSCH Thomas 
Ministe re de la cohe sion des territoires et des relations avec 
les collectivite s territoriales 

Conseiller Ame nagement, Urbanisme et Ecologie 
territoriale 

IMBAUD DE 
TROGOFF 

Anne-Ce line 
Ministe re de l’e conomie, des finances et de la relance 
Ministe re de le gue  charge  des comptes publics 

Conseille re Collectivite s territoriales, finances locales 
et relations avec les e lus 

MARCON Yohann 
Ministe re de la cohe sion des territoires et des relations avec 
les collectivite s territoriales 

Conseiller finances locales 

ADMINISTRATIONS CENTRALES 

BENSAID Jean 

Ministe re de l’e conomie, des finances et de la relance 

Direction ge ne rale du Tre sor 
Mission Appui au Financement des Infrastructures (FIN 
INFRA) 

Directeur 

LE TOURNEUR Yann 

Ministe re de l’e conomie, des finances et de la relance 

Direction ge ne rale du Tre sor 
Mission Appui au Financement des Infrastructures (FIN 
INFRA) 

Directeur de Projets 

MENGUY Arnaud 

Ministe re de l’Inte rieur 

Direction Ge ne rale des Collectivite s locales 
Sous-direction des finances locales et de l’activite  
e conomique 

Sous-Directeur 

GENESLAY Yoann Ministe re de l’Inte rieur Chef de bureau 
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Nom Prénom Organisme Fonction 

Direction Ge ne rale des Collectivite s locales 
Sous-direction des finances locales et de l’activite  
e conomique 

DUVIVIER Etienne 

Ministe re de l’e conomie, des finances et de la relance 

Direction ge ne rale des finances publiques 
Service des collectivite s locales 

Sous-directeur de la gestion comptable et financie re 
des collectivite s locales 

GAC Philippe 

Ministe re de l’e conomie, des finances et de la relance 

Direction ge ne rale des finances publiques 
Service des collectivite s locales 

Chef du bureau CL 1B  

Comptabilite s locales 

BENNET Guillaume 

Ministe re de l’e conomie, des finances et de la relance 

Direction du Budget 

4e me Sous-direction 

Adjoint chef du bureau du logement, de la ville et des 
territoires 

SUCHEL Christophe 
Ministe re de la transition e cologique 
Direction de l’habitat, de l’urbanisme et des paysages 
Sous-direction de l’ame nagement durable 

Adjoint au sous-directeur de l’ame nagement durable 

CORBEL Eric 
Ministe re de la transition e cologique 
Direction de l’habitat, de l’urbanisme et des paysages 
Sous-direction de l’ame nagement durable 

Chef du bureau des grandes ope rations d’urbanisme 

KARBOUCH Agne s 

 

Ministe re de l’e conomie, des finances et de la relance 
Direction des affaires juridiques 

Sous-direction du droit public ge ne ral 

Sous-directrice 

LIPSOS Llida 

Ministe re de l’e conomie, des finances et de la relance  
Direction des affaires juridiques 

Sous-direction du droit public ge ne ral 

Cheffe de bureau 

PUBLIÉ



 Evolution du cadre budge taire et comptable de l’e tablissement 
public Paris La De fense 

Page 58/77  

 

Nom Prénom Organisme Fonction 

MALION François 

Ministe re de l’e conomie, des finances et de la relance 
Direction des affaires juridiques 

Sous-direction du droit public ge ne ral 

 

SERVICES DECONCENTRES DE L’ETAT 

HOTTIAUX Laurent Pre fecture des Hauts-de-Seine Pre fet 

MANGIN Guillaume 
Direction re gionale et interde partementale de 
l’Environnement, de l’Ame nagement et des Transports d’I le-
de-France (DRIEAT) 

Directeur de l’Unite  de partementale des Hauts-de-
Seine 

BERTON Vincent Pre fecture des Hauts-de-Seine Secre taire ge ne ral 

COLLECTIVITES TERRITORIALES 

SIFFREDI Georges Pre sident du Conseil de partemental des Hauts-de-Seine Pre sident du conseil d’administration de PLD 

TOUBIANA Olivier Fe de ration des e lus des entreprises locales Responsable du De partement ame nagement 

PARIS LA DEFENSE 

GUICE Pierre-Yves Etablissement public Paris La De fense Directeur ge ne ral 

FEBVAY Thierry Etablissement public Paris La De fense Directeur ge ne ral adjoint 

NICOLI Ghislaine Etablissement public Paris La De fense Directrice du po le comptable 

PICHOT Jacky Etablissement public Paris La De fense Agent Comptable 

AUTRES INSTITUTIONS 

BENNIS  Lamyaa Cabinet MAZARS Associe e 

SANE SEE CHU Rachel Agence nationale de contro le du logement social (ANCOLS) Directrice ge ne rale 

BENARD Sylviane Agence nationale de contro le du logement social (ANCOLS)  

DARMILLAC Thomas Agence nationale de contro le du logement social (ANCOLS)  
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Nom Prénom Organisme Fonction 

CALMEL Marie Pierre Conseil de normalisation des comptes publics (CNOCP) Secre taire ge ne rale 

BALLER Caroline Conseil de normalisation des comptes publics (CNOCP)  
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Acronyme Signification 

ASA  Association syndicale autorise e de proprie taires 

AOT Autorisation d’occupation temporaire du domaine public 

CGCT Code ge ne ral des collectivite s territoriales 

CNOCP Conseil de normalisation des comptes publics 

CU Code de l’urbanisme 

DAJ Direction des affaires juridiques des ministe res e conomiques et financiers 

DGFiP Direction ge ne rale des finances publiques 

EPAD Etablissement public d’ame nagement de la re gion de la De fense 

DRIEAT - UT 92 
Direction re gionale et interde partementale de l’environnement et de 
l’ame nagement du territoire – unite  territoriale des Hauts-de-Seine 

EPADESA Etablissement public d’ame nagement de La De fense Seine Arche 

EPASA Etablissement public d’ame nagement Seine Arche 

GBCP 
De cret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012relatif a  la gestion budge taire et 
comptable publique  

OPAC Office public d’ame nagement et de construction 

OPH Office public de l’habitat 

PCG Plan comptable ge ne ral 

PLD Etablissement public Paris La De fense 

SPIC Service public industriel et commercial 
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